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LE BILL D'AUTONOMIE

des f>rovinces

D'AJbcrta et de Saskatchewan

devant les Chambres Hautes

HoQorabIn MeMieun,

^,J^ «•>nT«iiement propoM «qjoor^
d'haï ft no» déliMratloiM noe mmanoM p<iw Importantes. BI1« noua ar»

la CbaïQbr* des GonmnmM.
CMt la meaiire par exoellence de

ia aeaaloD.
On l'a prétendu da molna ; et c'est

enprésentant c«»t enfant de sa prédl-
lectloa à la Chambre des Commnnes
que le premier ministre, lier de son
oeorre. se complaisant dam l'idée que
de notnrelles prorlnces aHalent Toi de-
voir leur existence politique, disait :

Noos sommes ft l'aarore dn 20e siè-
cle. C'est le siècle da Canada. Ainsi
l'appeltom l'hletolre. Sur le seaU

même <le ce siècle qal sera le nôtres je
dépose cette législation qui créé deax
proTlnces nonrelles et qai lear donne
lear propre antonomle."
Hélas ! le blll que le premier minis-

tre oirralt à la Chambre des Commu-
nes, le 21 février dernier, n'a pu tenir
les promesses de son aateur. Matllé
par le premier ministre loi-mème; ce
n'est plue, maintenant, cette préten-
due mesure équitable qui devait don-
ner Justice à la minorité ; c'est désor-
mais une loi spoliatrice qui dépouille,
qui voie nos compatriotes et noa co-
religionnaires.
J'accnse ici, devant le pars et de-

vant l'histoire, le premier mlnistra
d'avoir, de propos délibéré, fMdA.
jaent, par calcul, oêdé, sacrtflé les
drolta de la minorité^ cédé aa fanatis-

me menaçant,* saerlflé ft l'Intérêt citf
compnte.
Non, non, le blll que l'on noos m^

•ente aujourd'hui et que Ton noua da>
mande d'adopter, a'ert pas edul qm
fttult incmphalemeot son mteH

ft la Chambre des OoanBunos la SI fé-
vrier dernier, et pour lequel, dana vu
discours qui eut da retentissonent,
le premier minlirtre obtenait de la
grande majorité des députés da peo*
pie une enthousiaste adhésion et de
très signlfleatlves acclamatioas.

Dea «nodifleatloiia profondes» dea
mutilations cruelles en ont chang«
la nature et transformé la portée.

« zSm ^'^ J*'"" «• ^° «*néreax qu*
rortifle. c'est le poison subtil qui pé-
nètre l'organisme, qui l'envahit tonf
entier, qui le tue sans miséricorde.
Le blll que le premier ministra a

présenté ft la Chambre des Commu-
nes, le 21 février dernier, avait xok
principe de vie.
Le blll qui nous revient de la Charn*^

bre des Communes, amendé par la
premier ministre lul-mème, ne con-
tient plus que des germes de mort

N'est-ce pas avec raison que noaa
pouvons dire avec le poèts :

" De toat laurier, un poison est l'ea*

[sence.

Pour vous moiirer la différence es»
F-nitielle entre le blll tel qu'il était
lors de aa prMulère lectm« ft la

Chambre dea Communes, et tel qu'U
est aujourd'hol, ^nès avoir «té modt-



ctaw* 16 «a Mil prtSSTktm
«•îK» IT da Mil «ctML

«•tt» alBpl* eoinpwalaoa raèi doiw

a^w M l'Ctta^dQ d4nstrtu MorUc* qS

Le bill primitif

Vold toat d'abord la dMa* i« du
%U1 M qot préamti i la CtMunbrtdM Cobubuiim :

^ " !« ï*» d'i^J^ltloni <« rartiek

^ 1807. iT^plIqatnt * la dit* prortn-
2 M epmnM si. a ta dat* d« Vwttit
•nTlfowr d« ta prteant» loi. ta Ur
ritoiro y eomprts «tait déjft une p».

„ ^*ÎÎS^
r«xprea«lon " union," an dit

" iTïltîr'date
°' '***^ **" •*»^"*'

" a. SatMHdomiAmmt aax dlvoti.t^ «« «m artlcta m et on eimSnIli.
tlon da principo d-derant conMcr»

^ Ç!L1'>."^ *• tMrltoIrwTdu Nord-

rinatroeticii pablkioo. et qn'U y mm
de» oontrtbnabtaa d'un district on

« «•»»» «iTtolon de ta dite prorln^
" *^TJÏ^S* oo^fPbdlTlri^^

dlMrlct oa de cette dlrtolon. qael

- £^ îîvJT^''^.*** ***•• «»*^
•• "t**-.??"' <*• *»*••. «t (b) que ta
n "^n^^té des contribnablW dT cî

« K^?tî^KH° 2Î»>«'»<I«» romaine,

« îLiSîS?*' ** I»«*^<*' »•• taxe» né-
cessalres pour ce* école% et (c) oœ

« iïl^..
**.** *• cottWbuabtae qnl

« !ïî"*?°* '^ **»'•• ««parte, pio-
tesuntes, oo catholiques tomalnee

H
ne sont assujMs qtfanz taxes qnTta
rimposeront euz.m«mes è-eet «gant.

.. IfwP*"" '• reiMirtltloii des d^er^
« M.'S*'*" ^ M«W.tu» en aide^ "nrtfpction. et dans ta dlstribn-

«rÏÏl. i*°* argent rené «itne les

M iîîïï' *° 8»nT«nement de ta dite
V^ffVice et prorenant de ta caisse

" des êeoit Mnblle par - l'Acte dst

« SS.iï»*~i?5li' °> awTSsS:
« InégaUti on différence de talteneat

•^ «eoles séparées, et ces ftoods s'a»-

« ï>"?.'>««»nt an sontlen des éeolss
pabUqaes et des écotos séparéss en
parts proportionnelles équitables.

Pour mieux comprendw ta oortée

prlmltK. laisses-mol tous dli« eue
la deuxième son».ssctk» de cette
ctanse n'est que ta répétition textuelle
de ta ctause 11 de l'acte des T^rrlM*
res du Nord-Ouest ds 1875. trtle qu'elle
est en force aujourd'hui et telta que
"?"'•]•"?"• au chapitre 60 des Sta-
tuts Rertaés du Canada, ctausiil4

L'ACTE DES TERRITOIRES OU
NOROi^UEST (1875)

le^tJÏÏiîSif*!? '^ll
'*«*' aujourd'hui

rité^îSÏ!? *" Nord-Ouest, l'auto-

n.î2-r^^^*?*' 1*" !• moment du
mÏÏ*!u!"ï*'°* '•• ««ritolies n'au-ront pas obtenu taur autonomie^ l'aultorité qui définit les drottset tas

r-î^i^^i!?!!?' ""^ actueUeT c'est

2.iSh? «»• «t .<»t acte au sujet

»» P^Ique
; mata 11 y s«n tou'

-liSf»,^**!.'"'''"»® n>aJorit« de»

-^^ **! ^tolrest ou d'ânes
" .Sr^i-22ï*" *° •udd'^sloii ds

«Ht désigné^ pourrra y établir les



. -^^tC ptratvoIriM woMbatleM

^^IbfMMM dn dtoWet «a te I* soMl-
« J[Î!ftS'

'"'•"• «>•* IWBtMtMt» on

* iMeeBtribMblM q«l étabiiiwit «m
icrt»» protwtantM ov MtboHqvw

r fS"*'*^ a«|Mr«M M MftMit «M».
HMa an paicmmit qo* 4m eentrlba-
tkwa «a taxes qa'lia a'Impoaanwc

Z r"*.5?.°ïî i «^ «garl-'cstotott

Z JrJ^ *" Canada, Ch. 60^ elanaa
la).**

^ ^•^" ya •"»• P»^»»** at la lor
da 1875 qa'n r«p«talt dooaalMit donc
•«« îf^S'*'^ le droit de léfiférarenMMre d'fdncatlon maia, avec cette
TMtiktlon aiffnlflcatlTe qoa toota !••
tMlatkm territoriale pour «tue con>
forma à la loi devait TOUJOUB8 d«-
crétar qo« dana tout anoDdiaaement
aeolalra :

1. lA majorité pommit y étabUr
laafcolaa qu'elle Jugerait ft prouo»-

"ft? o«r?f'''***»nnfll««i anflalaaa

8. La minorité, qu'elle fut catboH-
qna ou proteatante, pourrait y établir«a écoiea aéparéea—oonfeaatonnallea
ou neutre% fraocaiaea ou an^alaea :

8. L'entretien dea éoolea aéparéea
sa airalt à la charte que de la mi-
iM>rité qui, dêa lora, ne aérait paa te-
nue de contribuer à l'entretien dea
éMrtea de la majorité :t le blll tel que préaenté ajour
tait :

*. Qna la répartition dea deniers pu-
bliée Totia par la léffislature pour le
aontlen dea éct^er, alnai que la dlTl-
akm dea. aigenta prorenant du fonday P>r la Tente dea twrea réacrrées
pour lea fonda d'éducation, se feraient
éqnltablcment entra lea écolea de la
majorité et cellea de la minorité, pro-
portionnellement.
Le blU tel que préaenté donnait

donc :

(a) à la majorité lea écolea de aon
dMiz ;

(b) à la minorité dea écolea aépa-

|e) ft toua une pari: pr(q)Qrtion«
nelle dea octrola desttnéa au aoutlen
de l'édncatkML
Tant d'aller plua Mn. Je déaire

^ "*^^** rétaadva Jaa dratt» «Ma

praouar uatalM aMMdalt aoaClHiw
La majorité daaa tant —mifllwr

"2?*,Î2Î'*'^ «^W ^^vr- «atla le!^ 18TB. ai a aaaava anJooid'httL
palaqaa eatta M n'a paa éténpMl£
pUiSSt

^ '**»• »^ 7«îjfi
Suppoaona la eaa 4Hm arrondlaaa-

Sl!?.*
**!î*^'** •• "»«*»rité soit ca-

tholique et francalaa—Il en axlat« da
cette catégorie dana la Nord-Ooaat-
cette majorité, d'apria lea tarmaa
mémea da la loi. aetnellemant aa
for», peut aTolr, ma école confta-
Bioonalle et fMncalaa^ réeola qa'n tvk
plaira, dit le texte de te^M.
Conformément aux dlapoaltloi» da

l'acte dea Territdirea dn NorilOaeat
et ae tenant dana lea Hmitea qui la»
éUlent tracées, le lleutaaant-goiiTer-
neur d^abord. et rassemblée légîslatlTw
des Territoirea enanlte, édiotêrant da
tempe ft antre dea ordonnaneea om
donnèrent ft la majorité et ft la mlao*
rite précisément lea écolea auxqnaUaa
ellea araient droit
Comme types de ces ordonnancaa

conaUtutlonnellea faitea de bonne toi
et en obéiasanoe ft la loi, permettaa«
mol de Tou» citer

LES ORDONNANCES No 5 DE 1884
ET No 3 DE 1885

A^optéea le 6 aoOt 1884irtca premlérM
créaient un«ons^ drinatmctton nobM-
que, conqMaé de donaa membrea, dont
aix dcTalent être dea eattiollqoea at

lea aix autres dea proteetanta (clanaé

Ce conseil se dédoublait en deux
aections, l'une protestante, l'autre e»-
thoUque, et U étalfrdn deroir da eha<
que aeetlon :

1. d'aTolr aona aon contrôle et aona
sa direction, lea éoolea de sa dénoml-
naU<Hi et d' paaaer toua lea régies
menta qu'Ole croirfift utllea au gou'
Tcmament général e ft is dladpllna
de ces écoles ainal qu'ft la mlSe ft exé-
cuiioii dea dlspositloaa de l'ordon-
nance ;

2. da Tolr ft l'examen, ft u classUl-



> VâJttwpJilKi^'A topt Urre,

tlim de J'autorlM ^SmLJL * •W*»t)«-
tent». '"""» reHgi«iM« eomp«.

(claaae 6).
•'" nommé».

V'Sï*eSïto,S'^ «thollqne pou-

WaraTifir^* **^«« protestants

parée» forent i.il^ **• *«*« «•

gieox. ^ ^'^ «»el«nement reii.

cette loi ce qo'<» i»iiî? .ïï**" <>•
nient iia* *î!îi •PP»n« cénéniA.

H-n-^deSSrSronî; ÎJ^«««,

l'un de» membST S2»«"*^ ** •'«»
reau de rin.lSSo?î;ïSîS. ''^ '^'

DOUBLE SYSTEME

lcl««« c^3»iiTÏ?i?" ^*»'»«' J-

: ^«'«^ de dSJï ?fnSs!S."" »-
Slense et d« ^^J. ïïr**'**'*» »«ll«

:i« '"«n4'iSnS!S1S„lï'^ «^
non» imMi««Sr^ Wrtont où ceM

::
droit» éSlSÏSU^Lr,''^ <^

colonne 8216)
*"*n«aïd de 100»

a 1* Sj^ii^Câi^-Jonnalt donc

nant dan» iroi.S^Sîlî*' •«» «e te-
elle-même: ^** **»<« P«r 1» loi

NoM.Onï?Sîa«« P^aJftlon. «"

«n terme. " **"*• '««««ptlOB



L'école 8é|iarée

DEFINIE PAR M. UURIER
Bt qu'Mt-ce donc après toat qu'un*^te sfiMrde et qnclle «M n mImo
Je lalMe Ja parcrie an chef du gon-

rare à ia Obambre des Oommanea

.^^
frajM^ ae «eutl de oe problèmev JePOM tout de gnlte cette qneetlon à la

rtee ? Quelle est la alpjlflcation d« ce

« i î'^'î ' Pent-^tre dira-t-on :

u *^.* **'"** ***" discuter une tellp
qnertton ? L'expreerton " «colee

^ B^sparée» " doit être famlllfrre à tont
^ te monde ? " Monsleor l'Orateor,
"
5JÏÏ!'1" *"* ^•^'t ''«» «ne telle

.. !î!5?^*^°^ aouleyer nne telle ob-
« ^«*°' ^ Jul dirai, que Jamai* ob-

lection ne fut moins fondée que
ceNe-là. L'humanité est toujours la" même. Il surgit toujours de noo-

^. ^*"^. P»«Wême8 et d* nonrelles
complications, mais ces problème»
et ces complications, ôToluent tou-
JOUIS dans le même «entier battu
par les passions des hommes, par

-. AÏÎl P'*J28*^ P«r lenr égoisme.
L'histoire devrait donc être une sau-

• regarde, et c'est généralement en
' appelant à l'histoire du passé que
•• noua déconnons les probldmM dont
^' nos pères eurent à s'occuper et la

aointlon de ceux qui s'imposent A
notre attentloa Si nous Jetons un

«/*•"* '•*t«>8P«ctt' «nr l'histoire
de notre Jeune pays, si nous décoa-

« TT" «*^?!°® ^* '" question sco-
' laire, l'origine de la question des
^

écoles séparées, peut^tre cette his-
tolre sera-t-elle pour nous la co-

lonne de feu qui nous montrera le
chemin pendant la nuit et éclairera

•" notre marche."
(Hansard de 1905, page IBOl).

Après aTOir raconté au long l'hls-

J»*"» ^«> écoles séparées aux anciens
Jobrs de la législature du Baa-Oenadtf
IlMni. H. Lauriw eontlnaait :

« w??^* *• '**'• <*«>rTer qin m
^ rallglmi chrétienns repose non aen-
iMDMit sur un ensemble de prèeeo-

]nea de morale, mais aussi sur un tiS-
aembte de dogmes. Dès l'époqus
la plus racolée, les dogmes onttMu.

^^
dana l'esprit de toas les chrétiens^

„ ™? P'"<* «»••• importante que lel

« P™<*P*«« marnes de la moi-ale. La
„ feiorme oçên une scisrion parmi
" *^*'*°^ ''-*• «nc'«»s groupes
^^

restèrent catholiques-rcmains ; les

« SP!?**"" s'appelèrent protestants.

^
Entre catholiques-romains et pro-
testants il existe de pnrfondes dl-

..
-yfwnces^n maUère de dogmes.

^ D une confession protestant» à une
„ «2*". au contraire, la dlTergenos
^^

est plutôt affaire de discipline que
^ de dogme. Aussi, l'ancfen gourer-
nement du Canada, mis en présence

^^
d une poptiiatlon catholique et de

^^
diverses sectes protestantes plu»

^^
ou moins similahws, et constatant

« ^^ ^° P***"' de Tue des croyances,
^^

Il ny avait Heu, en pratique, de ts-

u '*»*'-^°>P<^e qne de la scission entre
^^

catholiques et protestants, autorisa
„ '«o'eJsnemeut religieux dans les

^^
dlveraes écoles, de manière A per-

« ?f^? * chaque père de famille de
« Jr^ Inciriquer A ses enfants ces ar-
^^

ticles de toi auxquels il tenait plus
qna la vie même. C'est lA toute
la raison d'être des écoles confes-
sionnelles ou séparées."
<Hansard de 1905, page 180*).

PAROLES EPISCOPALES
L'hon. premier ministre n'a pas

été le seul A définir ce que doit être
une école 's^>aree.

Dans nne pétition présentée augon-
veraement en 1894 et signée par trente

f.* J° ""^hevèquM et évêques du pays,
II était écrit :

..
".ï^e" <»thollqties croient A la néces-
sité de l'instruction religieuse dans
les écoles ; leurs convictions leur
imposait dés obllgaUons de cons-

cience, et ces obligations leur dm»-
• nent des droits dont Us ne peuvent
" pss être i^vés....
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1'^

• il

I*« MaMlfn«i^ iM«tenrs d'tine%

« ?S°r.'* '«•»*lc«ti<» de leon drolS;
^ «t 11. ioot bien déterminée àooo-
« ^*'.**îî **"'* '^'^ ï*""^ intégrité,

d équité natoKlie, de pnidence «
d'écOTomle aoetale IntliemOTt llS

;;ata intérêts fondàmentonx S cî

« v..^. «•t*»"qw« étant dane lo-

»ZJ^ «•t qne. dans qd paya libre

tawir lears écolee séparées."

CE QU'EN PENSE LE PAPE

J^^^ '^*^ l'Immortel Léon Xlirce chef snprême dont le glortraxion-

??J2*L. *'«" *ï«n» son encydla»• Affarl vos " la vole ft suivre iSrV

2?*î«r'?'** Mtorisée^'SalfS'
3rJ^ ,"*• ' «"«««n^nient qu'en«mS
leSs^XS""*- ^'-°* ""^î
rhS'oniîleîT"** '^^ °<»" ^ ««•

« h«™««?* connaissances mbn^ies en
" SfiSîi*

*^*'*' •? principes delew
jf

pellsrlon. oonnatesances «an* i«l-

"^TnSn?ys;^~g?î «î SSL^-

:: 1^? î^p^vrjîrl^^'-sssï

.. SfJn âf"* ^°» l'enseSSSnt y

.J^l: *° ï^» acowd avec lu toio»
« iïïl!*''A„f

"•' 52ÏI« tW^lS'd^
volrs qui en découlent Au restk

" SSBrila^.^"*""» InstltiSoiSTS
ront élevée les enfantiL quels msN

- *2!i*^^î?**®* *• niorale. c'eM un

« Ir Qnand donc les catbollaues

le demander «t de le revendlqu»!

" que l'enseignement des mafttM mn.
nnt% ils tuent de leur droit/ s»

" dai-T iiî-!î!L
"*" enfants erottr»flans

1 Ignorance, on de les Jetw

si^rémes de leurs ftines. ^^"
conduite, qui reposent sor la v«ritf

" OM^^ «**^ »>«»>"<» MtS
" Vî ^I?* " •* •' P" P«nls dr
« .Ï!J*^*^"*' *" *>«»»•. ni d«r teè
" ?o«SÎ!°îîf •" *w«»ne façon îniïorsque la nouvelle loi vint fhTmer
;

1 éducation catholique dans ta SKT
vlnce de ManltobaïéSilSrde ySSldevoir, vénérable; ftèni i SS
"Ï «n??'^1'^*°' cnnt5^,.,S„Sï

et contre le coup qui lui étiUt oor^
" 2 devX'ï^i'*'*'

'">'"™ tSS
" S! ,!!?* « «té une preuve éclatante
" Si™.**"???* TllSllance itû'S
u^ Tralment digne d'évéques. Bt
• ^T «^ «* P««nt chaeuS deVmS
« il^^f ?" approbation sufBsant»dans le témoignage de sa conscïïï

ajoutons Notre assentiment et Nol

» *.i.«^hA *
'*°^ *>^ ^*>u« . av«*

"SlrTrp^ït^ïiTd^S?."-

ïïj°* î/«pi«op.t ca'Sss jSsrsvif éclat sur la qnestkm qui nous Int^resao actuellement et met narfîdtel

catholique de contrôler l^ansM0mlI^ qui doit être d<!Sé'dïïï"?J:
•

CE QU'EN DIT LE CONSEIL PRIVE

«.«.?? '**. ^ parfaitement raidircompte en Angleterre, dans les hVnta*sphères Judiciaires quanta d«Bcîl5
•colalre manitobai» a été^idïï

ft^. entièrement de pTOteMants. afait Jaillir par les dHrérencsTmêmM
qnl existent entre l'écS^SSï

,•«;•
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Bdl« et l'école neutre le earacttre pro-
pre des école* «atboUqaee séperCes.
On a comprit qne l'intention dn »
glelatear étnit d'accorder quelque

ehoee de tangible^ d'appréciable, à lé
minorité quand il lui octn^ait dea
écoles aéparéee.
Pwmettea-moi de voue citer cette

page remarquable du jugement rendu
par le comité Judiciaire du CJonsell
Privé dana la cause de* écoles du Ma-
nltoba :

" Mettons, disent les Juges du Gon-
" seil Privé, mettons en contraste Ja
" position qu'occupaient les catboll-

\ " qnes avant et après les acte* dont
"Us appellent Avant que ces actes
" (abolissant les écoles séparées) ne
" devinssent loi, il existait, dans la
" province, des écoles confeesionnel-
" les dont le CONTROLE ET LA DI-
" RECTION étalent entre tes mains
" des catholiques qui pouvaient CHOI-
" SIR LEURS LIVRES DE CLASSE
" ET DETERMINER LA NATURE
" DE L'ENSEIGNEMENT RELI-
" GIEUX. Ces écoles rtcevaiwit leur
" quote-part des sommes affectées aux
" Ans scolaires sur le p'^oduit des
'^xes générales de la province et les
'* dénias levés pour ces fins, par une
" cotisation locale, étaient, en tant
" que cette cotisation frappait des ca-
'Hholiques, uniquement affectés an
" Bontiea des écoles catholiques. Or,
" quelle est la situation faite ft la mi-
" norité catholique romaine par les
" actes de 1880 ? L'aide que donnait
" la province aux écoles confeseion-
" nelles de cette minorité, CONDUI-
" TES SUIVANT CBS VUES, a
" cessé. ...Aucune partie des recet-
"tes provenant de la cotisation locale
" ne doit plus être affectée au maln-
"tl«i des ECOLES CATHOLIQUES;
" ces recettes serviront désormais a
" soutenir des écoles qtie les catholi-
" ques regardent comme n'étant pas
" i^ns propres ft l'éducation de leurs
" enfants qui si ces écoles étaient
" franchement protestantes dans leur
" caractère."

Et plus loin, les Juges du Conseil
Privé, ajoutaient les paroles suivantes
sur l'importance desquelles Je ne sau-
rai* trop attirer Totre attention.

Honorables Me**leurs, tant elle* sont
concluantes en faveur de la prétentionQM Je soutien* :

" En fait, l'objection des catboll-
.' ques romains k de* école* comme
" celles qui reçoivent seules la sub-
venUon de l'Eut sous l'autorité de
1 acte de 1890 est consciencieuse et

' 'solidement fondée. S'il en était au-

."^H'*°**°*'
*'^ ^ *^"** "n *y8tème

'd Instruction publique pouvant être
accepté également par les catholi-

" ques et les protestants, LES DIS-
" POSITIONS LEGISLATIVES ELA-
" BOREES qui ont été le sujet de

-tant de discussions et d'étude
" N'AURAIENT PAS ETE NECES-
" 8AIRES. Il est notoire qu'il exis-
"tait des différences d'opinions tran-
" chées sur la question de l'Instruction
puWique avant 1870 ; cela se voit et
s accuse presque à chaque Ugne de

' ces diqrasitions. Nul doute, mn
plue, sur les points de désaccord,
et c'est à la lumière de ces faits

" qu'il faut lire l'article 22 de l'acte
" du Manitoba de 1870, qui, après tout
" N'EST RIEN AUTRE ^OSE
;;
QU'UN PACTE PARLBMBN-

La citation est peut-être un peu
longue, mais n'est-^lle pas concluante?
Bl|e s'applique à la question manl-

toraine, c'est vrai, mais une écrte sé-
parée reste toujours une école sépa-
rée, qu'elle s'élève sur lee bords da
ta Rivière Rouge, ou dans les vallées
de la Saskatchewan.
Et telle é«rfe séparée, où qu'elle se

trouve, se distinguera toujours de l'é-
cole commune par ta nature de son
enseignement, par le choix de ses U-
vres, par l'autorité distincte qui la
contrôle et la âirigai

C'est l'opinion du plus haut tribu-
nal de l'empire, c'est l'opinion du chef
du gouvernement, c'est aussi celle de
l'Eglise a taquelle appartiennent ton*
les catholiques de ce pays.
Et maintenant, n'est-11 pas opportun

de se poser ta question suivante : Les
cathcdiquee de ce pays, en gfoéral, et
en particulier ceux des territoires du
N<»d-Ouest, <Mit-ils droit a des école*
confessionnelles ?
La loi et les traité* vont répondre.
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La Confédération fkit un pacte

M

.Oa «ait dans quelles circooatan-
ce» la confédérmtton actuelle a wm-
placé ranclenne union do Haut etdu ^Canada et «uellee forent lea
condltione partlcolièrea qnl proroqt^
rwit «on «clmlon. L'nnlmi des dans
Çanadaa ne pouvait plus rabsiater en
race de* tiraiUemeitts «aps noinlve.
qui la déchiraient chaque Jour et qui
rendaient désormais Impossible une
xructueuse administration des rleillea
provinces.

Il fallut ae rendue à la nécemité
«e trouver une autre situation politi-
que qui permit à chacune des provln-
«5ea de régler elle-même, à sa gnlse
•t pour son propre btoéflce immédiat
«es mine quesUona d'intérêts parti-
culiers dont la siriutton depuis vingt
ane était laissée aux décirions d'une
administration que des rlses politi-
ques répétées affaibllssi ioii continua- .

lement et qui se moun.-f daa* des
convulsions pérlodlquefl.
La confédération, avec son parle'

ment fédéral, oujflevalent se débattre
les graves questions d'un intérêt «ô-
neral, avec ses légiriatures provincia-
les où devaient se résoudre les pro-
blême» ph» inUmes des intéisJ^ts par-
tlcidlers à chacune des provinces, ki
confédération fut proposée.

Bile fut acceptée.
Les provinces qui se décidèrent alors

* faire partie de cette organisation
politique ne consentirent ^>utef(Ms à
y entrer qu'après de longue» conféren-
«es auxquelles prirent part les hom-
iD««s les plus distingués du Haut et duBas Canada, de la NouveUe-Ecoese
et du Nouvean-Bmnswick. Ce furent

*'?*i2.^*'^"**"»°* ^ projet de con-
fédération etf qui arrêtèrent d'un«ommun accord, les bases sur les-

quelles devait s'élever le nouvel ôdlllce
'di» nos droits poUtiques. Nous eûmesmie constitution écrite que l'Angle-
terre sanctionna et à laquelle ell«

i^^^r2^% existence légale par une
loi impfeiale, loi que nous le pouvons
toucher, arche sainte de nos libertés,
•qoe nos plus cher» int^êts ont cwi-
•entl à placer hors de toute atteint»
«ans ce sanctuaire inviolable que pro-
tège le drapeau britannique et où nfl

peuvent Jaanala pénétrer ni le souffla

^^tL5?**^ "^ ^« ^«nt «e» dlsseiu^
naUonales ou religieuses.

'*"^""***

Qu'est-ce donc çii» ]« coitfMaM.

•on caractère propre ?
Cest l'aasemblage de tous ces «ta.

""ÏÏ* ïîï"^!!!^^* es.ïï'ceîdl^
*w. aux rcdigions distinctes, auxgottts^ aux auptitudes, aux p^wcha^

variés, qui, sous un même dS ASbords ensoleiUés de l'Atlimtique Jus-qu'aux rivages lolntidns que carMsœttes ondes du Padflque. vi^"ï3JS
îefJ^.^^Pe»". «ï*n» une unioTpéS
faite de leurs coeurs et de leurs lil

La confédération canadiennei c'est
l'union dans la divenité et^est^
î^«""« »«me de ses éltai^to SïS w "^"^ "°* »»'" admirable l'wïïSqui les groupe.

««««»«

Mais si cette union d'éléments di-vers a pu former la confédération, dl-

m^^i^a^'i'' "?""»*' Ce* leur lM«wmonle qui fera le pays grand et^
Et c'est pour assurer cette harmo.

ont établi dès le principe la division

î^,iT'^*'l*x*°*'* '« parlem^t S
ÎScL'^deTa^U!* ****•"•*"-^
DIVISION DES POUVOIRS ET PRO-
TECTION DES DROITS ACQUIS

rtn^'v^ ^* ''-^"«rtaw Britanniquedu Nord consacre cette division eténumère les pouvoirs qui ap^Sen-
rSSÎK*S. P»"*®»*»* et ceux ^SlsSl'attribués aux législatures.

-. ***^ ^^ "*" principe que consa-
cre également et avec autant de forc«notre acte constitutif.

^*.a'^ ^ conservation, pour la min».

matière d'éducation, de toué les ^vl-
minorité a pu conquérir avant Vm»
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tré* de la vtwtnc» dans la coofMé^
ratMm.
Et c'est ainsi qm aont aararta a ja-

nmto dans les provlncea da molna^ jm^to reconntis ft des écoles eoitfes-
sionnelles.

« 1.!^ ^-^^^P? ^i!^'^ proTlnee^ dit
l'acte de l'AmêriqTie Brltanolqtie da
Nord, la légrlelatiire ponrra «celusi-

" viement décréter des lois relatifs ft

1 édocatlon sujettes et c<HifonDes aux
" dlsposltons aulrantes :

'l>rei]Qdlcler à aucnn d«rit ou i>rlTl-
" lêge conférS. lors de l'Union, par M

loi à ancnne classe particnUère dans
" la province relativement aux écoles

confessionnelles (dênomlnatlonal). "

A la question de savoir si les eatbo-
Uques en srénéral ont droit à des éco-
les confeeslonnellefl, la loi In^érfals.
notre charte, répond : Oui, dans les
provinces du moins oit ces écoles ex-
sltalent de par la loi au moment ds
leur entrée dans ' oonfédéwitton.
Et ceci est d'ai-oord avec le prin-

cipe consacré, celui de la conservation
d'un droit déjà obtenu.

SI on applique ce même principe
aux territoires qui entrent dans la
confédération de plein pied, sans
avoir eu antérieurement une existence
provinciale et, sans avoir eu par con-
séquent l'occasion de fabriquer,
comme province, des lois en matière
d'éducation, on arrive forcément à lamême conclusion.
La démonstration est facile.
Les territoires sont sotis la dépen-

dance immédiate et l'administration
directe du pouvoir fédéral.
Les lois qui les gouvernent sont les

seules lois fédérales, les oidonnances
n'étant après tout que de simples rè-
glemnts, autorisés par la loi fédérale,
révocables à plaisir, annulaUes ea
tout temps

N'étant pas encore province, 11 ne
saurait y avoir de lois provinciales et
de ce chef les territoires ne peuvent
acquérir les droits que se donnent les
provinces.
Mais ces territoires n'en sont pas

tnolns soumis à des lois et tl ces lois
fédérales, les seules possibles dans
l'espèce, donnent à une classe particu-
lière de personnes, dans l'étatdiie de
ces territoires des écoles confeatfon-

neHes, Is même principe d« la w».i>.-
vatlon des droits des écoles confssslon-
que aux provlncss qui entrsnt dans
la confédération, aTsdapte également
st avec autant de force ft ces mêmes
territoires quand ils sntrrat, ft leur
tour, dans la oonfédératioii.

Or, comme question de fait, les ter>
ritolres du Nord-Ouest sont soumis ft^
cette légltiatlon de 1876. adoptée par-
ce parlement et qui leur a donnée
Toiia déjft trente ans, des écoles sé-
parées et des éc(ries confessionnelles,.

Cette loi n'a Jamais «té révoquée.
Elle existe encore aujourd'hui et

en ce qui concerne les écoles séparées
et les écoles confes8ionnelles,elle exista

telle, qu'elle a été adoptée en 1875,sans
Jamais avoir été alttoée par aucun
changement. --

Lea territoires eutrent donc daiM la
confédération avec des droits et des
privilèges reconnus par la loi et d«Mi-
nés par elle.

Les catholiques du Nord-Ouest, to«t
comme ceux des aotfps provlnceai
où de par la loi, il existe des écoles
sér u-ées et des écoles confessionnel-
les, ont donc l'incontestaUe droit d'a-
voir des écoles confessionnelles et dea
écoles s^Mirées
On ne saurait Interpréter autrement

1 acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

UN^ VIEILLE INTERPRETATION DE
L'ACTE CONSTITUTIONNEL

C'est ainsi que l'a Interprêté George
Brown en 1875, quand il opposait ati
sénat l'acte des Territ<rfreg du Nord-
Ouest. Je cite lea remarques de M.
Laurier :

" M. Brown, au sein du Sénat s'op-
poealt ft ce que l'on insérftt ans Ut

« iîîLl^.
«"e^tion l'article consacrant

..
i*^M'«««»ent des écoles séparées.
Il déclare que ce serait une erreur

« ??.
conwcrer léglslatl^ement Téta-

bllnement des écoles s^Nwées ;
• Il affirme son hostilité au régime
^ des écoles séparées ; mais il ajotrta
que si, ft cette époque^ on etuisacre
le régime des écoles séparée^ os
régime sera Irrévocable.** <Hansai«

âe 906. page 1618.

En 1891, le Cokmel O'BrIen «t tmt
C^ton McCafISiy arrivaienli tons
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i^

î?î*'^»« f«ne coocliMloii à la «rite

oS!r
*''"*•^ TerrltolSïdîliiî:

" iml^ * P«*qae raiaoniutble d'aiv

<* SL S?*"^°* *"• ''^«*» <»• J'Amôri-

" SÏÏÎ^^" ***? "^ *"!*» dont JoX
« !*"S?^ •* •!. noos «ablltwM de

"DrS;^*" P°"™ nil«,M.bleïï3t
" VA^^ ""^iîîi'"

«n-'o»»» TAotede
" \^S'*°* Britannique do NoSi^appltqneni et qu'en créent h«
nonrelle. proyincee et !« SSSteîî^*^ confédération H y ÎSS qJSÎ

" iS^ S";*" "* Partlwiïïr deîécole» séparée^ et awurfia aux nrn!

" aT^'a* ^ '***'« «oumlaee à Ke
^usnsard de 1891, colonne 3985).

M. FITZPATRICK AFFIRME QUE U
LEGISUTION DE 1875 EST SAU-

VEGARDEE PAR L'ACTE

CONSTITUTIONNEL

4'

ÏSie df u° T
*^rt«ût. le tnlniatreactuel de la Jn»tlce, aprd» une ttnAà

«Wt JepoM, de la^rave reapouMbUltâ
M»»? cnargealt les épaule», a
mÛ2f.«^n^'*'?!^*^"°»»'red2ro^!
?«^^Î2 °"" **"*"• <ï«« «* l'actea autonomie jie contenait oas niî»

dî ^'*^^*'"* '* cl*™» 98 de l'acte

Si ^«•^?»e Britannique du N«3
2,f,.îf«'e«»lt la matière^et ^e ÎS
wertque Britannique du Nord aauve-«rderalt tous les droits et Driv^lAo»!

J^2^, à 1* minorité SirS 5

« r^miS*^^ l'amendement <Uû-

" ifl^SSSi»?? •«*?*•»* «otT» l'article

" S2r^'*^ *î°."» P«ni«ttr« d^.
" ?2SSi*^ **.*î^*" '°' '• qaestloa
»^ im"^*"*"*' *'' •««nt mol,
• n^ nLff"• ""* «"*»* «"•««^.

• nfi^' .indépendamment de cet ar-
«pl« 16. l'article 2 (du Ml

•
*^«*>nomle) sufflnilt' pSr

' lïZîI 2?*i ,?' P«»*riptlon» de
I iS^**'*.'® ^* >"*^« de l'Amérique

1 w... ..*"'** aucunement dan»^blli. l'article 98 de l'acte de ri!
^il"^ »»lt«nnlque du Noid n'en

S?..?^ "**"*• •°° application
:

in^!.^!?^ ^*°* "<»°» trouTerions

eî^.tI^^H *'^. **"* *">«»'«
"

S^ "" '*®"** ^nant à la quet«on d« savoir ai l'article 98 •'appU-

" -H^SÎ ^*'°°* «ï^* *•"« le Premlw
lï^i* ''î ""*"* «"^ w ««rt dm

" et n^fiJ:^*''"^ '• " ^ dïolt»
•• PRnvTv?^ *îi

,vlÉ»eur DANS LA
• rKÎS .

* '^ofl'» del'unlon^
.. ,H*L^12°^

strictement partentces l^r-ritolres aient Tlrtuellement tras lespouvoirs législatif» d'uni ^mî?
• nrovi/^^T"* **?» wtuellement ÎS
• M^I v***^*]'* '® •»• de l'article

' ÎSJ^' v**/* l'Amérique BritïïS-que du Nord
; et c'eat en rue d^ri-ter cett» r^ffleuité que, dans le Se-

£«r «"?«• de l'article 16 du prîjS
îffrl'"»^

*' «nbstttué le mot " tSl-tolre •'au mot " province."

c'5'tort*de^^«".'**
*"^ - «»^»*^t

^•Irî * «awlr ce que voulaient
î£.«»»S*»-"Akrd.ted?iï:mon Dans mon opinion, u ne sau-ralt y avoir de doute que " datrderunlon » veut dire la date à £quelle les territoires s^t enteïidan» la Ck)nfédémtIon en quailSd!provinces et non pas la date à ta!qneUe ces. territSTres ltSSs^ït
uL "1?°*^** r r>omlnlon en qS-
"**,,^« TeiTltolres. C'est en vLde dtasiper tout doute ft cet ég«Mqne J'ai modifié 1© premleTarScte

~M ^ .^ BOBDBN
: Mon hono-rable ami consldère-t-U que l'arStote
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-* 16 a «iir Partiel* 2 l'effet Metrlctlf
-^ qn* d'booorablet d«pat4a de la
^ la droite prétendent qn'll a ?

- II. FITZPATRICK.— Ma prêten-
*' tkm aetnellement c'est qne l'article
** 19, Interprété à la lumière de ces
" parolei de l'article 2 :

•• Si ce a'ert
" dana la mcMire où 11 est modiflépar
" le pr^aent acte," doit être sabstl*
" tué a l'article 98 : et l'articleK n'est
" ancnnement applicatrie anx noareN
-" les provinces, tu qu'il se troure mo-
" diflé par l'article 16.

" M. R. L. BORDEN : Je le conçois
" très bien, ce qui ne veut pas dire
*' que nous sommes de cette opinion.
" Mais en supposant que l'effet de
" l'article 2 ne serait pas douteux, en
*' supposant que le doute dont a parlé
" l'braorable ministre n'existât pas,
*• l'effet de pet article 9 serait-il de rs-
" mettre en' vigaeur l'acte de 1875 ?

" M. PITZPATRICK : Il mettrait
^ en Tigneur l'article 98 de facte de
" l'Amérique Britannique du Nord,

laSQUBL COBiPRENDRAIT
" L'ACTE DE 1875.

"M. R. L.BORDEN: Cest Justement
*' où Je Toulals en venir ; Je prenais
" le cbemln le plus court. L'article
** 98 aurait l'^et de maintenir en vi-
" Kneur l'acte de 1875, on, du moins,
*' le principe restrictif de cet acte.
" L'bonorable ministre coasldère-t-il
" que l'article 16, qui remplace l'arti-
** de 2 aura le même effet, soit dana
" ses termes primitifs ou sous sa
*" forme modifiée ?

" M. PITZPATRICK : Suivant mol,
r L'ARTICLE 93 METTRAIT EN VI-
" GUEUR TOUS LES DROITS ET
" PRIVILEGES RELATIFS AUX
" ECOLES CONFESSIONNELLES
" QUI EXISTENT ACTUBLMa-
^ MENT DANS LE NORD-OUEST
-" on qui existeront à la date du pre-
" mier Juillet prodrain. Ces droits et
" privilèges comi««nnent TOUS LES
" DROITS CONFERES PAR L'AR-
" TICLB 11 de l'acte de 1875, et par
' toute loi subséquente Jusqn'ai^onr-
" d'bui. Je doia dire que J'ai fait de
" cette question une étude très atten-
^ ttve, mon oplnkm à cet égard est
^ trèa arrêté* ; et, d'après moi, cea

" diolta et prlvllècea comprendraient
" TOUS CEUX CONFERES PAR
" L'ACTE DE 187S, NONOBSTANT
" LES DISPOSITIONS D'AUCUNE
" ORDONNANCE qui a pu être pas.
" sée su vertu da cet acte.
« M. R. L BORDEN : <rest azao*

" tement mon opinion."

L'OPINION DE SIR JOHN
THOMPSON

Avant le ministre actuel de la Jus-
tice, dont persoime ne saurait contes-
ter 1 autorité légale, un autre minlstr*
de la Justice, qui a laissé une iépuU<
«on de grand légiste feu Sir Jobn
Thompson disait en parlant des or-
donnances scolaires du Nord-Ouest 1

" L'ordonnance concernant tes dco-
les ne contient pas les dispositions
que le statut exige, mais décrète
simplement que la minorité pourra
ét«bMr une école aéparée dana toute

circonscription organisée d'écoto
publique, mettant ainsi la mlno<
rite a la naercl de la majorité, et

.. Jî?.
*î?n"ot ft la minorité le droit

d établir une écote séparée que dana
' le cas où la majorité Juge & propoa
• d'organiser une école publique. Il
importe de faire observer que LES

" DISPOSITIONS DE L'ACTE DES
" TERRITOIRES DU NORD-OUEST
" CI-DESSUS CITEES NE SAU-
" RAIENT ETRE RESTREINTES

PAR L'ORDONNANCE ET DOI-
" VENT ETRE CONSIDEREES
" COMME ETANT ENCORE EN VI-
" GUEUR EN DEPIT DBS TER-
- MBS RESTRICTIFS DE L'OR»
" DONANCE. Cette ordonnance, dana
" la mesure où elle cherche ft définir
" la portée de l'acte des territolrea d«
Nord^uest, est de nul ^et, et ne

* saurait être approuvée, en ce qu'eRe
" est rintM'prétatlon par un corps
" législatif subordonné des actes de
" son aupérleur."

LE PACTE DE 1870

Mais il y a plus cnotNre.

n y a des engagementa aacréa qu'os
paj-s ne saurait répudier sans forfaire
à l'honneur.
Nous sommes aujourd'hui en faoa

de l'un da ces engagementa a<riannela
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W aoir* pays • comtnetê m pMm

2X2!^*^ îte^ ••»• Portw «t-t«l«* ft « Npnutkm.
LoTMia'aprèa avoir «cImM d« la

PWMaiite coopatm» d« la Bal* d'Hod-

«•tte derolèra posaMalt aar caa Tasiw
paya conotu aoiu laa noma da Terra

faSFT^r,*^ ^ Tarrltolraa du Mocd-
vaaat, le Canada ronlnt |>i!«iidra poa-
•aalon de aon nwiTean domaine et y«•reer son autorité, une inaurreetton
«eiata et la population ooorat aux
armeaL

i-i^S'* ^ »•«• I«I«« la parole ft co-
inl-ift même qnl fut Intimement Ué ft
TOOtces grarea érénemanta et qui fut
cbarfé par la Couronne de rétablir la
paix dana cette partie de aon do-
maine.
Un document officiel communiqué

7 . *-S?''°*'**' **•• Communea le 17
Juin 1891, No. 61 de la aesaion de 1891.
iwna donne le récit autbenUque dea
négodationa intervenuea entre le iou-
Temement du Canada et lea délégué*
nommés par la p<4>ulatlon du Nord-Ou^Dana une lettre *crite par Mgr
«f*Ti.** *<l>«»ée au Gouvemeur-
Oénteal, noua trouvona ce qui ault :

« "a ^1?J^
Je transfert des lerritoii««

du Nord-Ouest au Canada, Il exlS'

" fc^iî* ^t Ç*°l malaise parmi les" babltenta des dit* territoii«« ta su-
„ J'rt des conséquences «'•» ce trans-

tert La populaUon cat. >llqne spé-
étalement, en grande partie d'wlg'ne
fruicalae crut avoir raison de pré-

;;
voir des Injustices ft cause de sa

« xJ?!?* •* ^ religion, s'U ne lui

.. i*^' **" ^*"'»* «•»• garantie tp^
dale au sujet de ce qu'elle conalde-

«^ **^ •• ^*^^^ et ses priTlIéges.
Bea aiqiréhmialona donnteent nais-
aancft ft une agiution telle qu'elle
eut recours aux armes, non parmanque loyauté envers la Couronne,
mais par aimple défiance contre leé

.. -i^'îl^ canadiennea qui, suivant
elle, étalent entréea sans droits dau
quisiaon.
** Des bommes mal dirigea s'unirait
•ajemble pour empécber l'entrée du

futur lieutenant-gouverneur. La
^
nouvelle de cette expiqaimi fut re«ue
avec aurpriae et regret, en Angle

^ _ .«t au Canada. Taot «ad •»

J'étato alora ft Boa., A la d».
;
mnda daa autorité* eanadJeaiMal

'* Je quittai le CoBdle OBcubmSqS
^'t*^A.Ï*°^

toavaUler ft la imcII^
" tien du pa]ri.Ba nota je pMsiil «lel-
;;

quaa Jours ft Ottawa. jFeoa i'boBr

.4 î^ M pluslimra «ntrevuea avec Sir
« '•£i. *•""«» ><« ©UTamaur.ga-

néral, et avec ae* ministres a
^' pluslrara reprlaas je racna l'aWn.
« r*»*»,*"» »•• <»w>Ita de la popuia^

protégea aona la noavaaa régtana :

» «"• les autoritéa impériale et fédé-
raie ne permettraient Jamala aux

« i?SîI?"i ^"^ d'«n»P»«w eur iW
«• V if **• *°c*«>e co'ona ; que sur
les bords de la Blvlère Bou^comma
"f If "'^ «^o St.UureïTta po-

^
pulaUon aurait la liberté de parlw
sa langue matemtile, d« pratiquer
aa religion et d'éievw aea enfinS

•**^IÎÎ TJ[!^- I« Kw de mon
"départ d'Ottawa, Son Bxoellenceme remit une lettre, dont je joins
une copie au présent mémoirecomme annexe A, et dana laquelle

J
étalent répétéea quelques-unes dea
anurances qui m'avaient été don-
néea verbalement. " La Dooniai

« ^SL*"?" '• '***'*' " p*« «S»
" ^^'2* ** **"• ***"* «»»««* •* tonte
^^

attention seront portées aux diffé-
rentea croyancea religleuaes.'

« r ^ gouvemeur-'gênéral. après
»"- '?!' 2L'

'»"• " ^"1 Orauvllle dé-
«-^"" î?"* >d'abord obtenir mon
OOTiconra me remit un télégramme

" ^iSJl^^^ '*«°, ^"L^^ honorable
^^

ministre des colonies, que Je joinaau préaent mémoire comme annexe
" ^Ï°?J^^' *• Seigneurie exprl-
» ^Z_î* ^^' Q"* Je gouzemeuT'

« Ji n ^ *^?°** ** explicatlona Ift

^
oO U existait un'malentendu, de s'aa-

« ^^ ** ï^'i* ** <^« •» concilier

la Biviëre Ronge.

de la proclamation émise par 8<»« Excellence le 6 déeembr» W«at
que Je joina au présent mémoire
ccMmne acoexe C. H eet dit dan*

^ cette proclamation : " 8a Majestdme commande de voua dire qu'elle
** lera toujours prête, par ma rtOx,
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** eoam» too rttwlMDtant a Mdi
" ton» !•• griefs bira fooÉléi. «t
^ qv'ellt m'a donné loatroetkm d'é-
^cooMr tontM pMntM qal poumUtae
** ttro fliltM, 00 tons diatn qnl ponr>
toot m'«tr« •zprtméa en ma qnalitê

" torité de 8a Majesté, Je Ton» aisnn
" donc que sons l'union- arec l« Ca-
1 "•*'JOU* VOS DROITS ET PRl-
•* VILBOES CIVILS BT BBLI-
" OISUX SERONT RESPECTES.
" Oonnne moyen d'amener la pact-
flcation on avait proposé d'envoyer

" de la RlTlère Ronge une délégation
" qui donnorait et recevrait de% expli-

cations. L'opportunité de cetto dé-
marche me fut représentée comme
étant de la plus grande importance,
et le premier ministre du Canada

" dans une lettre reproduite comme
annexe D. du présent mémoire, m'é-

" crivit : " Dans le cas où une dé-
légation serait nommée pour se ren-
dre â Ottawa, vous pouvea lui dire
qu'elle sera bien accueillie et que
se» demanidfls seront considérées

avec soin. Les frais de voyage de»
délégués, aller et retour, comme de
leur séjour à Otavra, seront payé»

•• par nous.
" Je partis après avoir reçu ce»

'nnstructions et J'arrivai & St-Boniface
" le 7 mars 1870.

" Je communiquai aux mécontents
^ le» assurances que J'avais reçue»

et Je leur montrai les document»
" cité» plu» haut. Ceci contribua
''beaucoup à dissiper le» craintes et"k rétablir la conflanoe. La dtiéga-
'' tl<m qui avait été retardée, fut d«l-
• nWvement décidée, et le» délégué».
nommés plusieurs semaines anpara-

" vaut reçurent de nouveau leur con>.
'mission. Ils se rendirent à Ottawa,
" ouvrirent des négociations avec les
" autorités fédérales et ces négocia-
" lions mrw3it un résultat tel que le 3
"mal 1870. ak J(dm Young télégra-
"pbiait à lopd Granvllle : " Négocia-
" tion» avec délégués close» d'une
" manière aatisfaisante."
" Le» négociation» stipulaient que

" le» écoles confessionnelles ou sépa-
' rée» seraient garantie» à la mincnlté
" de la nouvelle province du Mani-
•' toba ; et la langue française fut si

bien rec(Hinue qu'il fut décidé
" qu'en» aérait «nployée oMd^ement

" i»t dan» 1» parlement M dan» tm
** coora do Maattoba.

" L'acta du Manitoba fut akar»
** pa»»é par te Cliambr» d«a Oomno-
** ne» et I» Sénat do Canada, «t aano»
" tienne par I» gouverneur-général.
"Cet act» reçut te aaiirotlon «vré-

" me du gouvwmeineffit tm^értei «ni a.
"de te aovte, pri» »ous sa proteoUo»
"les droita et lea privUègea conféré»
"par te dita aeta."

Je puis ajouter que depul» qm» e«a
lign«e ont été éciltca. te irtm Imato
cour d'Ani^eterre, daa» un Jugement
resté cMèbre, a reconnu à cette Mgis-
teilon le oaractèrs d'un pacte aolnmel
quand elle dtsatt :

" C'est h te lumléira de ces faita qa'll
"faut lire l'article 22 (céhU de te.
"clause éduontlonnelle) d« l'acta do
".Manitoba de 1870, qui. après tout,
"X'EST RIRN AUTRE CHOSl
"QU'UN PACTE PARLEMENTAI
" ItE."

I/interprétAtion donnée par le Cy>n~
•etl Privé A l'acte du Manitoba ne a'ai>«
iplique pas simplement à cette proviO'
ce, pour l'excellente rateon qve te pac-
te doiit 41 est ici question a été ooa-
cUi non pa« avec le» «eute tekbttanta
du Manitoi»—iManltoba n'existait paa
alors que le paoto a été conclu—mate
aivec tmts les habitante de te terra da
Rupert et des l'erritoiras du Nord-
Otuet, comme l'aitteatent d'ailleura,
d'une maniera Indiscutable, tea lottrea
du gouvemeiv-géiiéral et du premter-
mlniartra du Canada A M&r Itehé, en
date du m février 1870. la proclama^
tloQ du gouveroeur-gécéral en date du
6 décembre précédent, le oabJer des
drolta (blll of rtgtata) et le préambule
de l'acte du Manitoba 1870 (33 Viet
Oh. »).

Je crois avoir prouvé qu'au Sos^-
OuMt, la mloorlté a un droit indénta-
bte il de» écoloa séiparée» et que noa
coréllgicnmaires <Hit raJson de récte>
mer le privilège de teura écoles con-
fofMionneUee.
Ia Mgitalatlon qui nous est mailnte-

nant soumise n>ooaiiaIt-«lte ce droit *

et reepecte^-eile ces privilèges ?
Il n'y a qu'A lire te ronvellle olauso

édocationdMtte. celte que le gouvenia-
ment a aubstltiiae A l'annieiuu et qui
oonae une toute amtre portée A sa pre»
miére " - -
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U nouvelle cfauna 16. niainteiHuit clause 17
ni* M Ut oonat anlc :

•• I/Aittbl* M d» VActê de l'Aintfpi.

«tt» pTOTince, en "'«^itmat 1* m-;^mimphe mxlrmt m Mimoh* i^A> d» »rt«6l«98: »«««*«'»• 1

f>
m etiM dM ioota dartee doue"Jouta» toute ChMM deTSwSlMl!

MotH itai •a^Srtide e?S5r
•-•'

^n«i «M vtêm dMM iM

IWI rwonwuwwt à aaa oompàîrto!t»jt à DO. oor«igUma«ir,. tojSrT

LES ORDONNANCES DE 1901

*o. Deox inembret eor iw ofaM oui

*». Le dmtt pour la mtnorM d'af.

"^Itte ordnoMUMie*.

«!!!2S^ 1* ** I*»vtaoe d« tout

^modMJ«pa ou lui uan. Mbstltaé II

"3. Là Où r«:«,««i„ «p«. ,. ^.. ÏLSÎf!3îLî.!?^^» _<>•. v*r^
on employiéo dtuu le mmcim»im» «

les dits du^tnee 29 ot 30. et m oA

«eniployôe. dn* le dit nam^he 3

"fSîî?
«^ »cte eet v«Mi en vî-

«-iîltif*"**!^ **'*'** !«• «P» celle-ci

ffl^'iSLS^^?- ** **• P^^*»«»" «tantu s a«l«aalt de conmcrw l'extateoce
^Javeur d« oathoUquai du N^d-
I«^rtsente clause alnaidonM la loi

aiSj!!2^' *1" o*"*»»""»» «m doivent
;f*?™*»«r la natone et l'dtmdiM dM

— ———» ««^ «< «« Maur
anouae ooUMrtian *poûr le ^i^hai ^m
«çoj« de 1. m.Jortt4. (OhlsSTdîS

j.l^.^^*^ doaod ans commtaafeva«•ocoe de permettra s'Ua leïaâaBÉ à
Propoe. ttn ensclviMmaiit pr^ëST^an

SJi^dgjat *e. régU^meof. (^,

«JJrt. la oh«», rte trois hiSSitTS?:
VollA tout ce que dotUMort leeor-

majorité IntoMmntrŒrtombi^

d^umfflattaQ que dee conijuSSi *
joa^tton ddietaiée. Knoore une faL. uton» prtnw le droit, et el iSaw iSm!

^é^iS^^^V^^ *n*»Uo«
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boau M Mwt « rMa mmIs-Mm pur U ipcrtael* Mnlaat ««•
«NM OONOt. MMta mêOM d«l« PO-
Vnlatfoa qq'Us sont ppHli i proM-
•ar, CM ait—f tmpm—Bti dtmi
flMM «a'ito tmhlMMt, «tm Mki Vmt
variMMO* «al d«vi«lt Mn 1« «MdlinM dM draiu dt te mlaorlM. o« «pm.
i4a, M> alIbMt. pour «ni te trMi«ul!-
te JootaniM» dn poofrolr «t te tel m-
pc«OM de ledte aetlona.
D'an cMé on M dielan aattelKlt dit

iddlM MStlMl «t M HW d« ftdM M-
toBdr* dM ptotcatatkMM IniHiniM •(
d'affirmer do a«rw nrmMe'^têaim, tmM oomiilaflt dam tme ccr:^^*!* tedil-
flranc*. on nnMpM àium un» ortmta*!.
te imcMon. «t soum jt m aate «MIto lu-
Ute pr«t«zta. oo refiM d« détendra
loi droH» d«M «iMu. droite UÊâiouÊnx
«C droMa rrtlv!«uz. et an fcnMidwiB dac
Timte «mla da te ttbértfi. on paaaa ar-
mca et bacacoa dans 1« camp aiuMmi.
C*«8t va» noira trabUon.
In l'autre cCM, a'aotortaHit da oettr

Itehe ddMertkiti. ceux qui ont te mto-
•ioa et I« defTolr. de reapeetar va pv
temeut lea tmlMa aoleonato eonolaa
«ntro Oa Dominion et tea poputetiona^ Nonl-OuMt at de donner ft te mtaO'
rtté te pMiM nMaura da aaa draMa,
nonm iiûfpoodoait anijourd^hul en nona
poçtramt du doist caa tmaafttfai de
te d«iu*r« heure, oui otafmaot kwr
InaxpIleaMa aattofaction et qui oom-
battiçot malatooant dana lea pramlen
Kaaca de laura putaaai^ea pltatencea.
Bt oepenteiU, on 1« a»(t un oteea«i

natalt paa te printempe, «t oatta vol»
perdue, teolée, qui noua viant du d«-

-—-. -— ^— .-^ -,.^. inaacBla at
<iilMiil«aa^ te Tote «ri nrilte tea eoa.
bafteaata d'ttsa aoUa MMMa. La mUb-
teUoa daaa llnmlItettoB m bow dit
«ten «al TiAlte^ at tfmtt
ona B'an vooiana p*
rom «ajourd'lral notra ,

at eoa«i« te tel apolteMea «otm iwat
tetpoaar i aaa Mraa da Ift-ten. at eon-
tra (4«x «oi oonaantant à aeoepfeariBa
^nra au lieu da pala an«Ml Ite ont
droit.

Car e'aat ydciteblenunt on» plaiTo
«non dOBM à noa coanMferlaftaa dana
oatta I«telatiion apoltetirloa omiate-
mnt aounteo à l'anxobattaa de oatta
chambra.

Elte a'appula sur lea ordoniMaoai
da 1901.
Noua MTCoa oe «aa doonant oaa or-

donnnoaa à te minorité at. da ee abaf.
te Mglatetten actualte «at om apolte-
(doo tout oomma tea d^oanMuaa
««•aile Idcaltea.

«ro«»aa«aa

Mmto 11 jr a pha. te préaante téffta-
tetion amande l'Acto de l'Am«rt«ae
BrMannlqtM du Nord de manlira * raa-
t*m*dre lea droH*. pouTotm at prttl-
lè«ea «ua cet acCa aeoonte à ona œr-
Î**^_S'"*^ *• P«»<»«*«. dam tootea
tea antrea prorlacea da te OoaMdlm-
tion.

Ce «ol eet accordé i la minorité
^aa tea pranncoi en «énérai ait w-
AMé dana te caa oatuti à te minorité
daa deux prorlncea que nona ni—iil
aona.

^^
Ma démonWmtkm aéra cootCL

n>aJa péremptoire. •

Législation d'exception

La claaae 83 de l'Acte de l'Amtei-
«ne Britannique du Nord ae Ht comm»

" 98. Dana chaque province te légla-
latnre pourra excualTement décré-
ter dea loia relatives à l'éducation
aojettea et conformea aux dbnoai-

** tlons aulvantea

ancona eteaae particulière de par-
aonnea dana te province, retetiTa<

ment aax écolea
(dénominatlonal.")

coofeaalonneUaa

En vertu d^ cette dauae une pro-
vince qui entre dana la confédérationav^ un ajratèma déJA établi d'écolaa
confeaalonnellea, reconnu par aea pro-
prea loia, a nndéoMde droit de oon-
aerver ce aratêma at toute loi aobaé-
quente qal préjudlderalt en qool «oe
aolt à ee droit aérait Inconatitotloa-
nalle, aana valenr.
VMte te M cinérate «ol fooTèrM

tootaa tea provlncaa.
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^ Po«s«tMl ffent-U qM It ebtf
d« lOttTanMiiMBt ait cm «rroir tfm
Mpartfar dan* !• «m aetMl. m impo-
MBt à la BM?«1I« praviMt WM M
tont* ûUUnaf J

C«tfe» M d'tsetptloa. e>it la aou-
Till* ohmaa 17. proposa par M. Lan-
rlar, qol an eomacra l'exlattae».
En Told la pranlar paragrapba :

" L'irtlela OS da l'Àeta da l'Anérl-
" qna Britannlqua dn Nord 1867 a'a-
" pliqaera à la dit* prorlnca an
" ftUBSTITVANT la paracrapba rai.
** Tant an p'-rafrapba 1 da dit artlola
•• 9S.

" 1. Rl«n dana eaa loii na dam pré>
" lodlcicr à ancnn droit on prlTlIêga
" an rajat dea éeol«a 8BPARBB8 dont
" Jonira ancuna claaaa da p«raonn«a ft

\" la data de la panatlon da prêtant
" acte, anz tarmaa dee chapttrea 29 et
" 80 dea ordonnaneea dea Terrltol-
"raa dn Nord-Ooeat pan«ea an l'an-
" née 1901."

Cet amendement bonleTeme toute
rficonomle de la clanae 96 da l'Amé-
rique BIrtannIque du NonI, m aobs-
tltnant dana le paragra{>be lar da
l'acte impérial las mots BCOL1S8 SE-
PAREES aaz nota BGOLI CON-
FESSIONNEI^iES et en reatreignant
ans eenle* école* tKIparéee confor-
mes anz or^nnacea de 1901. une iHt>-=

teetlon qui joaqn'A ce jour garantla-
sait l'ezlstence dea écolaa eonfeasion-
nelles reconnues par le« !oli.

Pour comprendra la nature de cette
léflslatlon d'ezcaptton que Ton veut
Imposer aux nouvellea prorlnees, pour
saisir toute l'étendoe da la criante
injustice qne l'on vaut perpétrer auz
dfpena de la minorité catboHqua et
française du N(»d-Oue«t; il n'j a qu'a
ae demander ce qu'est une école con-
féaslonnelle et ce qu'est une école
neutre et qu'à faire Jaillir la prof<mde
dilférenee qui existe entre lea deux.

ECOLE CONFESSIONNELLE ET
ECOLE SEPAREE

Au point de vue de l'enselgnemenl
qui a'7 donne, l'éc<Me est " oonftaalon-
nelle " quand cet enseignement aat
imprégné de l'eaprit religieux de la
dénomination à laquelle aftpartfoit
cette école.Nons avons ainai dea ée(H

JhM aitb'«ltqaa% «agHeana^
diftej, preabytérie—aa. ate- aotTaat

S»
raaaaigBcaMBt q«t aSr tfamîa «ae

prégné de l'asprH eathallqa% «^
g^IcM. métbodMa. preat^rtérU. ate.m l'aaa^gnaneBt doué dana oaa ée»>
la eat totalement aooatralt A toola te*
Soanoe reUgianaa qnaleiMiqaeb al eat
ans^gnement peat ttra indlfféNiif
ment départi A tooa laa élèTaa fM-
qnentant l'éoole quelle qne aolt la dl-
Tarilté dea croraneea reiigieasaa da
eea élérea, et eat anaeignement ne paot
pas de sa nature frolaaer aocona
erojranca qoelconqaa; nous sTona alora
l'école " neutre," IVipposée de l'écola
" confeasipnnelle."
Tout autre est l'école " séparée."
Son nom l'indlqne. c'est nne écola

détachée d'une école déJA axlatanta^
nne école qui se sépara de l'écola en
asage dans l'arrondissement où elle
s'établit ; c'est l'école d'une minorité
qui ne veut pas accepter l'enaelgna-
«lent donné A la majorité.

" L'école séparée " c'eat l'école qol
ae dresse en face de " réc<da pnbll«
qne. ou de " l'école commune."
mie n'est pas nécessairement nna

école confesalonnelle
Danv un arrondissement acolslre,

par exemple, où la majorité eatb<Hlqua
aurait une école publique catholique^
confessionnelle par conséquent, l'é-
cole de la minorité protestante derien*
dralt une é< !e séparée qui pourrait
être parfaitement neutre et qui le aé-
rait aelon toute probabilité.
Personne ne disputera ce fait que

k» ^stème scolaire de la province de
Québec met d'aiUeura en pleine évl-
denee.
Ta loi, de non c6té, confirme la doc*

Mne que )|'ômets. lorsqu'alle parla
dans la clause 08 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord dea pou-
voirs, droits et privilèges dea écolea
dissidentes des râjeta protestante da
la Reine dans la province de Québec
(paragraphe 2) et dea droits et privi-
lèges de la minorité proteatante dana
toute province où exiate une aystèma
d'écolea séparéea <paragraplie 8).

Enfin, les ordonnancée du Nord-
Ouest, de 1901. sur leaqoellaa a'appule
la loi maintenant proposée, décrMant
—clause 41—que la minorité proCaa
tante ou catholique, dea contriboablea
de tout district peut 7 éteWir «te
école séparée qui. <daiiae 45) aéra aoo-
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Biw à toatM IM ebUgatloM lapei«M
•mm ieolM vabUqaM.

Il «M donc tanibeadAmBMt provrC
«M r«eol0 aipari* n'Mt pM ii4eM-
«IrMtnt an* «col* oonftMionaill»
«I qa% dan» Im «nrltelrw d« Noidr
OoMt. ttll* «col* m p*tit p«* m«a*
tti* confMBlooiwil*.

li'lBtqnlM d* l'anMod^ioMit pioposd

Sr M. LaoHtr I * propr* MgMaUoo
lllt maintonant dan* toot» aa lai*

danr au jronx d* «onz qai n* T*al«if
pa* perdr* d* tm la dJattncttoD qo*
nooa Tenona d'«Ubllr antr* an* «col*
«OBf*aaioniw4l* et nn* «col* ««par**.
La eonatltnlon larantlt la oonaarra-

tlon dea école* confeaaionnell** dant»
tout** le* proTince* oft e** «cole*
aralent déjà an* «xlateno* légal* ion
d* l'entré* de <i>anii»e d* c«* i>ro-
Tlne** dana la conf«d«ration.n 1875 le parlement fédéral, par
une léfislation apédal* a donné des
«colca confeeetonnelM aux Tarrltol*
Ma du Nord-Oneet.

La loi d* 187B *n «ffet conférait ft

la majorité, dana cbaqn* arromUaa*-
ment scolaire, le droit d'avoir l'écol*
qn'll Ini plairait, le droit par consé-
quent à des école* confessionnel)**.
C* droit, accordé par la loi, était

donc protégé par I* paragraph* 1 d*
la danse M d* l'Aet* d* l'Amérique
Aritannlqn* dn Nord, et la majorité
eatboliqoe, partout ofi ell* pooTait» tronTer dan* le* arrondlsssmrats
•colalr** de* Territoire*, conservait,

ffImntl p|ir la crattltntlon *il*-m«me,
priTllèg* déjà obt*na.

Qbe fait M. Laurier f
D'un trait d* rlnme^ 11 elfaoe dana

l'Acte de l'Ar >rlque Britanniqn* du
Nord les mot» " école* confA*slonn*l-
I«* " *t 7 substitue le* mot* " «col**
*4>a/ée*."

Du coiq». le* catholique* du Nonl-
On**t, dana le* arrondlsaemont* *co-
laire* oit il* form*nt la majorité, per-
dent leur droit à de* écoles " oonfe*-
akHineli**."

Seule, la minorité dana le* arrondls-
aements scolaire* où elle est la minai»
ritév pourra déaormaia avoir de* éco-
le* séparée*, mais de* école* séparée*
ttil** qu'elle* *ont constituée* par
I** ordonnance* de 1901, e'**t-t-dlra
dç* école* s^aréea d'où l'enaelgne-
ment Mllgleuz est banni.

YoilA c* qu* ramend*m*nt Laurier-

ftttOB «o«M au Mtkollqoaa «m M«f«>

C* qm aotr* eooatltatloa garantit
wB tarM* géoéiaB». A tout*» Im ao*ma PiwrtaK** do DomlnJoa. If. Laa<
rlar, aMW an iMla 4* B«dltatloD. d«

^V^I'T*^ Tlol*m»*Bt MitSi
cbarta «t I* rvfoa* d«lib«rMr.JMot aax
«•«»Mq»*4M noorall*» provtBe**.
It l'oo tioav* d** catbollqa** qui• ««elarant aatlatetti d* e*tt* apoll».

tion eoopabl* *t qol d«nandent. i*
front dan* la pooarièr* *t dana l'ha-
mlllation, qn'on a'aaaoel* an saeriflea
volontalr* d* l*nr* droit* «t i la p«r-
jfétnitlon igoomlnon** d* l*nr noii*
ttablaon.
Non* n'en *omm** .pas.
Non* vonlona défendr* no* droits,

•n dépit d* l'inqnallflabl* av*ugl*.
m*nt d* e*us qui ont de* 7*uz *t qui
n* vsulent pa* voir.
UépouiUé* d* l*ur droit A d** «co>

le* conf***lonnelle* par c«tt* aub*>
titntion cooiMbl* in mot* ** ée<d** *«•
par«e* " aux mot» " «cole* eonf**.
•ionnell** " dan* l'Act* d* l'Amért-
r!qc* Britannique dn Nord, la* catho-
lique* *ont réduite A c* qu* p*av*nt
leur donner *•* ordonnance* d* 1901.

C'e*t ce * décrète l'am«nd*m*ot
Lanrier-8i*
Et que ii surent donc cea or-

donnances iriec* ?
Non* allon» l'appmndre de ta boa-

cb* même d* ci^r qui prét*ndent
avoir fait un* étude •érieuse d* la
question.

N. SIFTON PARLE

M. Slfton, parlant d* la loi d* 1878.
l'acte dea Territoire*, nou* a déJAdlt—«t J'ai cité M» témoignas* dana la
pramidre partie de mon disconr*—qu*
cette loi fédteale avait donné un dou-
ble systAm* d'éducation aux popula-
tiona du Nord-Oueat et qu* 1* contrOl*
de* catboUqu** sur leur* école* *«pa-
rée* s'était exercé aana mtrav** Jo*.
qu'es 1892.

" Alor* (en 1892), continue U. Sif-
" eon, ce qu'on appelait k» syatAm*
'* de la dualité a été entlAnement aboli
" et a été remplacé par le syatém*
" que nou* avooj aujourd'hui dana le*
" Territoire*.

" l'h*ur* qu'il **t uon* avona
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.- dan» l«t TtniMtm do Nocd-OoMt
" le réfinie ecolalre «MtliH par l'ot-
" doBnaoce de 1808...
" Noua arona mte école normale

" aTeeeneeicMment pédai^iglqarimi-
" forme par tooa lea laititiiteara et
"quand Je die ton» tas lnatitiiteura.eela
** comprend laainatttatenr»dé tontes
" ceateoleakBéparée«oupnbllqaee;dea
" court d'études uniformes pour too-
" tes les écoles de même catégorie

;
" des lirres de classe uniformes pour
' toutes les éooles, un degré uniforme
" d'inatmctlon pour les Instituteurs
" de toiMiQs loi écolm; la ittraoUon con-
" pléte et absolue de tontes les éccies

,
" quant ft leur régie et administration
" par l'autorité scolaire centrale dé-
" signée par la léglalsitnre en confo^
" mité des ordonnances ; laïcisation
" complète de toutes les écoles entre
" neuf heures du matin et teoln heures
" et demie dn soir. .

.

" Là où II y a une école publique,
" la minorité^ qu'elle soit protestante
'\ou catholique romaine, peut établir
" une école séparée ; maie TOUTB
" ECOL.B 8BPARBB est soumise ab-
" solument à toutes les dispositions
"ci-dessus et EST UNE BQOLB PU-
" BLIQUB dans toute l'acception du
" mot.
" 81 cette loi (celle pr<H;>osée par M.

" Laurier) est adoptée elle consenrera
" seulement les deux priviieoes que
" J'ai mentionnés, *a faculté qu'aura
" la minorité, on catholique ou pro-
"testante, d'avoir une maison d'école
'* à part et la faculté de donner l'en-
" selgnement religieux de trois heures
" et demie ft quatre heures pendant
" l'apréB-mldl. Mais il ne saurait y
"" avoir dans aucune école de domi-
" nation ecclésiastique on confession-
" neltoL L'enseignement de dœtri-
" nés religieuses ne pourra pas avoir
" lieu entre neuf heures du matin et
"trois heures et demie du soir. Ainsi
" œ iqrstéme scolaire ne donnera pas
" prise aux objection* de ceux qui
" sont hostiles aux écoles confession-
" nelles parce qu'ils craignent l'in-
" fluence que l'Egiise, le clergé ou le
" cléricalisme pourraient exercer sur
"' elles." (Débats, 24 mars 190S, pages
" 8217 et suivantes)."

L'OPINION DE M. PATTERSON

Un autre ministre; M. Patteraoa,

s'exprime ainsi au siijtt des écoles aê-
parées :

" II est bon de r«ppder qœ ces éco>
'*^ c(>les séparées sont établlea de la
" même manière que les éctrtss pnbU-
" quas. Bien que leur titre d'ée<^e»
" s^rées 8<ât suaosptible de donner
" ft penser qu'ellss reaemblent aux
" édries de quelque autre province
" ellea sont BN TOUS POINTS Bmk-
" BLABLSS aux écoles PUBLIQUES
" en oe qui concerne leur organisation
" la capacité des instituteurs, les 11-
" vres de classe^ l'inspection par l'B-
" tat et les rapports qui «d doivent
" être faits. Elles sont ft tons égards
" placées sous la direction de eommis-
" saire de I'Instructi<» Publique» tout
" comme les autres écoles des Terri-
"toires. .Le programme des études est
" le même pour les écoles publiques et
" les écoles séparées ; mai* ft partir
" de trois heures et d^mie de l'aprè»-
" midi, il eA permis dans «es demid-
" res, SI TEL est le désir des com-
" missaires, d'enseigner les principes
" de la religion aux enfants qui les
" fréquentent. Est-ce Ift une con-
" œssion particulièrement faite ft nos
" frères de la religion catholique ro-
" maine. Eh ! mais ^le s'étend ft tou- <

" tes les autres écoles, qu'elles soient
" protestantes, publiques ou autres.
" Les écoles séparées ne Jouissent
" d'aucun droit, d'aucun privilège qui
" ne soient aussi reconnus aux au-
" très." (Débats du 23 mars 1900^
page 8172)

CE QUE PENSE UN ORANGISTE

H. Orawfoid. le dépoté de Poitaga
la Prairie, appartient ft l'ordre dos
oraai^tes. Il est en même temps un
des paAisaos les plus dévoués de M.
laurier.
Ecoutons oe qm'il a dit, 1* 14 avril

dernier:
"Sa» députés de VoinfcmHOaix ont

"étnts la prftMKtioa qu'il n'y aivalt
"aucune difféirence entre h» dauset
" éduoatiODnelies du bm tel qqe pré-
"senté et les mêmes clauses du blU
"t«I qu'on ae propose de l'aoMnder.
"Je croiB, moi, que la dlflléraioe est
" coualdéraMe. Les c4a»sea primMires
"étalent bien peu déAnAes. Bllea per-
" uMUalent d'avoir le» éoalea tsHes
"qu'elles extetent 'sctasDament «a

II

î

•Ji
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" MùUiotNi oa cneora k« éoolM taBct
"«i'«Bn «zl^Klent m Nard-Onnt
"ftTant IWO. C'«t«K «UbranMi ft c<*

"point, iiHU» ]« elmmm uanOêtn
"mat phM chriTM at ModMit ht loi

„ Vivm coaq>r«iM(wU>l«, at U n'Mt
"iritM pannit de douter de la pprtét*
"de oelle-cL

"Bt makiteaant cm loto looMiw.
"cotome Mkii fonottoniMot duv le
"Nord-Ooen et telles qu» non voa-
"lou lee pmipébMr, m eont pw du
"«bat cee loto acdcLnea «ne m flcu-
"«wt le peuple d'OntM*»... Lldée
" qui domine dans la piovinoe d'Onta-
"rk> e«t fanaee. Elle prtte au so>i*
"TcrneoMot l'iuiteotlon d'étabHr d4a«
"lf> >k)rd-OueBr dea écbiea amnUaibIca
" à ceik» que noiis avkna dana le Ma-
"Bitoba antdri^arenteat à 1890. c'aat-
' &-dlre des éoolea aoua le oontrMe de
"l'éfltoe.

«««w.a«

"Ce que l'on a'imasiiia aujaiBid'iiiil
"dana l'Ontario, c'ert qoe le èaanr-
"oemetA a l'intentkm d'étBbUr ifm
"fcoles catholiqueis ramaiiMa, oootrO-
" léea p«r l'«gltoe «t entieremeat loos-
" traites à rEtat. VoUà ce qoe pense
" le peuple de l'Ontario tnmpé par lea
" «aux rapports qu'on M tait. Tl mt Sl

"peine néc«emlrc -posv moi d'étalbVr
"la nature r6eU« de la prttocute loi.
''SI celle-ci est adoptde, nom n'an-
"Kkns certaioeaneDt pafc ce qu'on ap-
"ipene des «colas aftpanfaa. De ftilL
"jm nlMondit Jasnato dû se servir do
"rJUipeUatton "aftparées." Noua peo-
"poaona de costouer dana le Nonl-
"pueat ce qnl y extote déjft, dea éco-
IM qui—oatlioiUqaee ou probeatomtna

"—«ont en r«adlit« dea écoiee pmbl!-
" «oea ouvertea à tous, les menua Ins-
" tkuteuFS, sonmitoea au mtake oontr^t-
"le, laqued est eatiteemcnt eut» lea
" madna du goavenuanent aaos anouno
" Intennention reli^towe. Sur oetto
"qu«atkm. mes couTtcttona sont aus-
"9i profbndes que oelles de n'Importe
"qUi an Oanaida, et mea aentinMats
"«t mes pensants comme ecMigfiiito
"eont ftund prononoéa qu» peuvent
" rctre ceux d« mon amd le dépoté de
" Dast Qrey ( .^pronle). Mon titra d'o-
"nangiete me pnMIqwae à étra cha-
" touOileux sur oe point, et al Je aoup-
"çosnaiB qu'on vimhA lnitraidata« dans
" le Ntatd-^wat ces écolea oatiwMiiaoa,
"ocntrMêea par l'Egiltoe. qui baatmt

-" lea esprits du bon peuple d'Ooterlo,
"je m'y oppoaaraiB auail énK!irBl(|u«-

"ment que «ai que ce aott Je m l'an-
"dnraiaÉi paa, paa mSme une Btfna-
«^te durant., Maia noua Vavona rian
"da tel. Ceat le ooamJm qxA cet la
"TérttaUe sMnathm." (Débats U
avril 1005, pace 4729).

CE QUE DIT M. FIELDING

M. Ftol<Un« n'eat paa moins aipli-
cKe

.

"Qnalle est. dtt-il, cette loi que
'«noua ailans confirmer dana lea aou-
"veiles prorinoes d'Ailbecite et d«
" Saskntohewan ? On nous dit que cet-
"te loi «tabUt un système d'«oole4
"aéparéea. Or, lea fcolee sépai^ea peu-
"Tcot être une choae dana une partie
"du pays, et un* autre choae dans
"trne autra partie... Quoique l'on
"potose dira de ces écoles dans d'au-
"très pays on dans d'antres prorln-
"oes U serait AiBSOLiUMENT ER-
" RONNi; de prétende» que nous éU-
"Mtosons dans les nouveiles prorln-
"ees é^ l'Ount des éoolea SBFIA.-
"RiEBS dans le sons que l'on donna
" «finéimlement à ces mote. Je pr#-
"tMids qœ les écoles séparées qui
"exletent anjourd'liul dana lea Tecrt-
"toirea du Nord-Oueet sont dea
"écolea NATIONIALES et si ellea en
" ont tous lea éiémenO), Je dto qa'U n'y
"a pas de prfcnclpe en danser ni rtmi
"qui noua Justifie de nous qwnHer.
"Quelles aont MK^Sboks ?... Las éco-
" les qui existent aujourdliul dana lea
"Terattoirm du Xord-Ouest eadateut
" an vertu des chapMras 29, 30 et
" 31 des ordoonanoea des iVarttpinM...

"SI vous les lises, tous sortiras do
" cette lecture âyeè la conviction qo'el-
" les étabnaaent un système D'OOO-
"LES NATIONALES dUpisB de l'ad-
" mlration de tontes les autres parties
"du pays. Qnrts sont les éléments
" essentiels d'une éocOe natioaale. Je
"pose comme prtaK^fie qu'une éoold
"établie par las autorités' poMlqaes.
" dont l'admtaiBtratiioai, lea pownira et
"tes iwlviMcas aoDt aonmto à la ré-
" clèmentaÉion de l'Etet, de la provln-
" ce on du 1Vrrlt<rire, suivant le cas,
" qui ftilt lui-même le cboix dea livras.
" règle le cnuia des études, la fWt vl-
"siter par aes laapaotamta et la sub-
"ventkmne, si vous aves» dto-M tous
"cas éléments vous aves tOSElLaM-
" MBNT un système D'BOOliBfl PU-
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-BLIQVE». crM pv lIKat, admlni*-
** tri par l'Etat A MbrontloiuM par
"rWML amcnam de «a oondMona
**9XiÊtt aajaamikiil dans te sjvtCmo
"mooUâÊns àm TemltainB dn Noi^l-
*'Oa«rt... TsHm Kiat taa énica «ni
"•xlatmt aaJoiird'lHii dana te Nord-
"OtMat «t que nonu noua pravoBoos
**Û9 parpétner par la tel qw noua-
'^ prCaentoiM. liA DlFtWEmsCB qnl
*'«zisto «ntre une éacOe de la iiM>>ri-
"lê au Xord-Oueot eat SI FBTTTB
" Qa« celui qui vouAnUt ht dMnlr au-
"imtt beatwoup de dttflmÉliie.

" I>epuis l'heure de lymTwture de U
"te cOasM, te matin, >iHqa'à trois
" heanea et demte de r«prta-mkU, tou-
"tes les «cotes sont semblableB, a n'v
" a p«a de dHWreooe ; las devoira des
"(huUtuteoFs soat les mAmee ; tous
"aooît oblicfie d'dtre munis du mAme
"diplôme; ce sont ]m m^mes exa-
"niMia, le môme oours diétndes, les
"mêmes livres, et les m«mes rèffle-

„"^*^J*tt par te goQTienMmenit, et
Irapectetir eat ausal nommé par le" sonvemeanniit. j« répète que do

«roovwture à te fisn de te cAame, IL
"N'Y A AUCTNÈ) DUPPBRIBNOE

"DU NOBiD^UEST." (Débats, 22
mars 1905, pages 3114 et sutvaates).

U DECUVATION DE M. LAURIER

Mate pourquoi dhanober aDteani,
tOLex 908 mlnJatres on cbec sas porti-
aans. oe que M. Laïuiter bii<<meme a
«xpUquê en termea ai otein '^-«m la
httn maintenant blatonlque que le
chef du 80UT!em«nMmt a Uvirée i te
pabliclté et dama laquelte il âtaedt &
un de ses am& qtti te conmdtnJt sur ce
aajet :

"Llmpreaster prfivaiut qw tes éco-
" «a aftparfiee, teOiles que ptévnwa dans
"te bill, seront .d<w éaotea eooteatesti-
" qnee. Oeoi est une erneur. Dm âoolea
"oue vous appetez écotea sépaiées
dama ce cas ici ne sont psvtdquemeat

"que des écoles natlamUeB. Voici la
"loi des TetritoiPw du Nort-Oueet à
"l'heure qu'dl «et.

"Toua les inatituteura dolToit au-
"bir un examen et avoir un certÉfl-
"oat du bureau de l'ioctnictloo publl-
"que; toutes les ficotea doivent être
"aounteea à l'inapeutkm dln^actoora

" nmnniéa »v te buraafa d'taamiofetoa
"pubttqiie; toua tea llTiaa « mtmiÊ
" daaa tea Aooles dohraat «mlr «M »•
"prouvéa par te boraan 4e VilaBluii
"tioo pobttq'w; toutes tea attrimi
"matêrtaHea sont aona te oootrOte du
"bureau de l'inatnictteii pobHqaa;
"tout l'emaelgneoieat âott être
" donné an tengue anctetoe ; A 8 kaa-
"rai 80 minutiM l'iMtruotkm rsMgteiN
"aas paut &tre donnée aux «nftasu'
" Mitvant oartalna rétamants lalta pa?
"les commlnaairwi, mate te piéaitto»
" des élAtnea n'est pas même. oMlia-
"tolra.

" Tronrei-Toua quelque cboae A re-
" prendre à cette damière ckaïae ? Na
" croyez-TJwa pas que ce que vtMai ap-
"petes "liJoolee Sk^paaéea NB "'NT
"EN EEAIilTB QUE DBS E - 3
" NATIONALES."

" La isnmét ob^eoUon snix éootea aé-
" parées, c'eat qu'elles dtvteeraot no-
"tre peupte, mate si te même êduca-
"tion est donnée dane oe que mm» ap-
"petona les êcotes séparéea que dama
"'toutea les autres éc<riee. Je ne rof»
" PM l'objeotten qu'il peut 7 avt* A v

"un toi système." '

LES EXPLICXtiÔNS DE M. FITZ-

PATRICK

Enfin, te ministre C: te jnsttce loi-
même; deux mote après l'écloston dn
fnmenx amendement Laarier-Sift6j.
invité par te Chambre A en faire coa>
laltre te teneur et ft en préciser !e
6ens, donnait par écrit, te 16 mai der-
cer, dans un document officiel q-il
restera, son oplaton comme an offi»
cfer en loi de la Couronne et fixait
comme tel l'interprétation véritaote
de te clause 16, telle qu'ttnendte.

Il disait :

" L'article 16 a simptement pour
" but de faire di^arattre tout donta
" quant A l'interprétation des tomei
" proTlncea " et " A l'^toqœ de l't»-
" nion " et d'assurer aux écoles de
" la minorité, publiques comme sépa-
" rés l'aide du gouvernement qn'eN
" les ont toujours reçue et qui est né-
" cessaire pour mettre ces écolea en
" état de remplir le rôle qui leur est
" assigne dans l'organisation d'nn en-
*' seignement national."

" Le pmiler article seiie avatt



Z 5?" î*°* *• coatlnm ta ndoorlté
2 fjui> >. pomMton &m droltednnt
•«• Jojiit. Cet artlete Itr

, 1. Appliquait l'artlfll* gs da l'A-
^ mfriqoe Mptentrlonale an^aiM â
« ^lî?^""*' «>™n>« «i «ett» dernlèra

« ^1*,^ proTlnce réKoUènmeot

" iâSïï S •* ^"*°^**~ *• >•

- ii^-^f°?***l"
en Tlgiwnr l'artlcte

- as WsS!'!^*"^ *"''«»-

"8. Poorroyalt ft la contlnnatlon

« 52!? SS? •? •*•. '• «nlnoritê de l'oe-
troi Molaire donna par les Terri-
toto«« on par leur entremise.
Le bot de l'article qœ l'on pro-

« ï^***.!."*^"*"*' n premier artl-
"cto 16 cet de LIMll , R lœ» DBOITS
;;BT PRIVIM0G.E8 ^iTm.
nortté à ceux qui hil sont concerteP^ !« charnl-pee 20 et 30 de. ortoo-

5!SSf' -^^ L'EXOLDSION des

« 18p,<ïa Nord-Ouest ou par toute au-
tte. loi en vigueur dans les Terrl-

« }^î^ concernant n'Importe quelle" espèce d'écoles.

privilèges d'après l'article il de
« if"*!^*. ^®^ <*«• Territoires et
««5*Çt^ '®' ordonnances, chapitre" 29 et 80. sont les suivantes

.*'*"•'

« » V u^^'^^f ^^' •«*« 18^' donnant
& la " majorité des contribuables
de n Importe quelle parUe des terri-
tolres du Nord-Ouest le pouvoir d'é-
tabllr le système d'écoles qu'elle

"
î?Jf? nécessaire " « et à la mlno-
rite des contribuables dans n'imnor-

« ^IS"®]'® P*"^* * Territoires d^é-
tabllr des écoles séparées protestan-

" tes on catholiques,"

«.
" î*.«®°» de cet arUcIe a été expll-
que dans les premières ordonnances" scolaires.

" .D'après les ordonnances actuelles,

^ chapitre 29 et 80, les écoles publî-

u 22?" ??* '«» *<^«'« de tous les con-
^^
Wbuables de sorte que par ces or-

^^
donnances trois genres d'écoles seu-

« 1®°;®°* *ont autorisées, savoir. (Aé
écoles (non confesslonmelles) publi-

« /5?*?: i®>' P«>t««t^te8 séparées.

« SiJ?!?*"*' d'écoJe séparée NIE PEUT
"ETRiB ETABLI que daas tm d(3-

S6

* (2) Bn vertu des oMonnanees. U

« *2".»"P<»rte les avantavM q^m
„
"^J"™»*

«t Qoi sont cl-aptte «no-

M 1.?° ^•^ **• rttJemenl^ il n'y aqu'une tenle différence :

" Livres de elassji approuvés dans
;;

le mois d'aoot 1906, les •• Domlaloa
«^^ 'i

«/^"«"ej Pwm*er Uvra
.. rCl^.®* ^ •* *> «* deuxième llvr*
Ces livres sont facultatifs pour les" fcoles séparées catholiques!»^

^^
kMït du droit d'effectuer la atoara*
Mon, lesquels le deuxième article

^
seize assure à la minorité ptote»>

« ÎÎÎ.-1® m. catholique dans un dl»
« 2f*«*, décotes publiques paraissent

être les suivants :

.. "i^" .?!2f* **® séparation—en vwtii
^^

ae I ordonnance—commun Indlff6>

" J^I^K "* cathollquds et au»
protestants.

^
"2, Demi-heure d'Instruction rell-

" X^VJ5r~*° ^'^^ *«• ordonnances,
^ indifféremment aux catholique* e'aux protestants comme aux école»" publiques et séparées.

,

« "ii!l
^*'*™I®'' et deuxième livres de

lecture catholique, par r', 'ement"4 Droit d'élire les syndics qm
^

nomment l'Instltuteur^par ordon-

" ^kS!" '
'*™°™° * *<>"*« le»

i"

L'AVEU DE SIR WILFRID
Les témoignages donnés par tons

les ministres dont Je viens de citer
les opinion», i«8 expJlcatlons four-

•nies par le ministre de la Justice^

«£!:« "°* 1*"^® approfondie de la
question, sont confirmés, sans discus-
sion possible, par le décisif aveu d»
1 honorable premier mliUstre lui-même qui, le 8 Juin dernier, admet-
tait que sa législation, celle qui eat
maintenant devant nous, sacrifiait le»
droits de Ja minorité.

Voici cet Important aveu :

« '!.^ différence qui existe entre le»

.. î^'a ertlcle» 16. le premier et 1»
second eat la suivante: le premier ar-
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nieto 16 rêttbUMiat 1» M d» 1875
" «01 NooatlaMlt A ta adooriti-- à ta
*: minorité cttlH^Mk J'lauigla»-4«
" «nrft d« dlrlgw l'mMimuamt pr»*
** «me aliMt qv» l'ê^MtlMi mUr
* gtaoMk taodta iqn» rarttekl boo-

** TMB oonflniM ta loi aetiutU* de*
" TMrHolrM. J'opOoiiimiio» de 1901
** Qor donne ft l'Btat ta dlmtlon «iz-
^ doilTe de l'InitrticUon proteno et
"" A ta popntatkm ta bant» mnln nni-
" qnemeat «ar l'enMlgnement rell>
** ftoox dépota trota taenras et dvnta^ do r^erée. ToUA ta différenoe os-^ eentiolle entre ta pranler artlcta «t
^ te nouTean. Quant A mol, j'ai ae-
* eopté le noavel artlcte 10^ 8A-
* CHANT QUE, PAR LA, JB PM-" VAIS MES CORBLIOIONNAIBBâ
^ d'nne partie de* droits qn'lta croient
-" avoir A l'henre qn'll eet Lor«in'il
" en sera temps, j'expliquerai ponr-
" qnoi." (Hanaard de 1906, colonne
7307.)

Cette étrange déctaratlon du pre-
mier ministre, ce pénit>te aven qnf}
-sacriltait sciemment une partie dei
droits de ses. coreligionnaires, proro-
qnèrent naturellement une vive dis-
cussion et on voulut savoir pourquoi
II consentait A immoler ainsi froide-
ment, de parti pris, les intérêts sacrés
tjne sa position de premier ministre
tiue son titre de catholique et de ca-
nadien-français lui faisaient un impé-
rieux devoir de défendre.
La réponse fut désespérante.
11 la donna A cette même séance du

S Juin dernier. Il la r^ta, quelques
Jours plus tard, le 28 du même mois.
Le 8 juin. U disait :

" Sir WILPRID LAURIER : Voici
"qii^le est l'aittitudp dn couvcmement:^
^ ta minorité prétend que ta loi de'
" Is' l'autorisait A fftire elle-même
** le choix des livres de classe de ses
" écoles ; elle prétend ausiri, ainsi qoe
*' l'établit la «ïprreqtondance dépfwée
*' sur le bureau de la Chambre, avoir
*' droit A un conseil séparé de l'ins-
" troction publique. Ce droit, elle
** l'a ou ne l'a pas, et c'est dans le
<« but de dissiper toute équivoque que
"^ nous avons laissé cet article de cOté
** et en avons adopté un autre." (Han-
tnrd de 1906, colonne TSlfQ.

_Cr«ÉI-A-<Ur« va» pov Haéptg tant
doute, te premier mlotad» dêofauN
par OM loi qne tai prétratlOM do ta
alnoriti Boot dAmmata eboifli do
POMdi
Ceat ctalr, mftta c'ait alncallir»>

ment ctmL
An Itou de talsaar an ponvolr jodl-

ctalro ta dev«^ d'intarprétor ta M,'i*
premier mlntatve^ jouant te idto d'ntf
aotocrate^ déerêto qno poor tlrar taa
choses an olair, 11 faot mattro ta loi
fédérate de cOté et' ta rsmptaser par
ces ordonnanças de 1901 qui ft»t U»
tière des droits da «sa eompatriotaa.

C'est le iNremtor mintetre en effet
qui a prononcé les paroles suivantes :

" Nous n'avons pna mlsslcm de lé-
glffeer de fac<m A faire croilre aux
gens qu'on leur donne dn pain quand
c'est une pierre qu'on leur jette.
" Puisque depuis qnatone anfe ta
minorité croit avoir été dépoaUlés
de son droit et que, dans le but d'as-
surer te maintien de la paix et de
l'harmonie, die a fait te sacriflce
de oe droit et s'est soumise A un
régime qui a donné satisfaction A
diacun, cela constitue, seten md,
une excellente raison de dlsMper
toute équivoque A cet égard, de ti-
rer tes choses au ctalr et de légi-
férer en conséquenœ^'
(Hanaard de 1906. ci^nne T810).

Cest encore le premier mlnlstrs
qui, le 28 juin dernier, donnait comme
f«pllcatlmi de sa reculade, les ratamu
suivantes qu'il est de mon devoir do
porter A votre connaissance et A celte
du pays tout entier :

" Sir ^ILFRID LAURIER : Il y
" «r quelqties Instants, mon honorabte
" ami (M. R. L. Bordeu) m'a posé
" une on deux questions anzqudies
" il m'a demandé de répondre snr-Ie-
" champ. Ce que je n'ai pas fait,
" v<nilant dioislr on autre moment.
" Je suis certain que lorsqu'une ques-
" tion est posée A un honmvMe dé-
" puté. celui-ci a ta liberté de cbolalr
" la façon dont il doit répondre.

" M. R. L. BORDEN
" très bien !

" Sir WILPRID LA"

Très bien t

2R : J'ai
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Cra QMM t B* BM «OBVmalt

** «M J* M pMTato
*»lw«it par om - onl " ov pv u
*'noB''ee qoB mon honotmbteaial mmût-

- yS!^* ** ft"^ On n'a dUMUdé:
PowQool n'an;>llqiMa.Tom paa Im-

!* »<««w»««t 1«« «tapoiitlona da rar-
** tlda 8B, aliiu>l«mant «t anlquanant?
" M. & L. BOBDBN : Ponrm qa*
roua adhCrlea rifooratMemant à la

" conatltotlmi.

« !* ** WILFRID LAURIBU : Ftort

2 liten, ai oo adhéra atrletemant au
** taxte d« la ccHMtittitkm. J« la r4>èta

aooa TonltHu adbérar aernpiriaaae-

2 ment ft la conatttatlMi «t J'ai fliit
emnattra laa rmiwna qol a'oivoaant

« t^^^^ * l'application da Yn-
^

««•'- 98 aana ancnna réserra «t à
la«ivi.tlon de l'ameiidement que

** l'hooorable dépoté vlant de dépoaer
entà-e lei malna dn président at
dont Tolcl la teneur:
" T<e« dtapositlOTia da l'artîela 88

~ de la loi de l'Amériqae septantrio-
nale britannique de 1867. a'iMWUqîie-

^ ront auzdites provlncea dana la me-
anre où oea dispositions seront ap-

• pllcables d'après leur propra te-
** nenr. ,
^ " Cet amendement n'a absolnment

ancnn sens, car il no prédae rien,
et il n'y a absolument rien da cer-
toin sur l'application de la M dans
h» circonstances. Il serait Impoa-

^ sibles de dire quel serait le 'sjratéma

« •"*'**'* «> vogue dans les Terrl-
toires, si <hi appliquait cet amende-
ment J'appelle l'attention de l'ho-
nwable député et celle de la Cbam-

Z "îr.
" '* '«** «"« Ja loi de 1876 «

édicté «rtaines preacr^ytlraa qui
liaient lea pouTolrs législatif. Ces
prescriptions portaient que la mino-
rite on la majorité dans tout diatrict
acolaire. aurait le pouvoir d'établir
le régime acolaire qu'elle Jngantit
bon. Il est un antre fait que ]a

^
tiens a rappeler à la Chambre, c'ert

^ qu'une autorité qu'on ne saurait révo-
quer endoute, air John Thompson lul-

^ même, a consigné par écrit une dé-
elaration portant qu'une partie de la

« J^L**"**'** ï**' 1®« territoirea dn
7»ord-Ooe«t celle eonsemant l'orga-
nisation des districts scolalrea, était

inenstitvtionnelle, at n'existait pas
-da éKÊL VoM le texte mtoe :

I^>Mf>UMUMa rtlttiva aux 4oola%M ooMiaat pM laa dt^potettionTate-
- Z *»*•*«« wrioa» ; alla ranfarma aaa-

u i*'°^'5î; «»•*»» portant qoa
'^ la mlK..tté peut étabUr une iScola
"a^paife dua im ittatiig simlt u w
H fula^ mattadt ainai la minorité
;;
A la mard da la majorité et na

« îSïïSiî* * •• "'»*«>rttô qoa la droit
"d^étjWJr une éoola olparée, si la
'* majorité Jnge A propoa d'organiser

une école publique U Importa de
1 '•»" observer Ici que laa dispoal-
" tloaa da la M dea territoirea du
"Nord-Oneat déJA oitée^ ne aauraient

être abrogées par l'ordonnance en
" queatlmi, et qoa cette loi doit être
" considérée comme étant «ncore en
" vigueur, nonobstant les reatricti<ma
" qa« comporte le texte de l'oidon-
" nance. Dataa la meaura même od
" l'ordonnance cherche à interprétar
" le aana de la loi dea territoires da

Nord-Oneat cette ordonnance n'at-
"teint pas ce but et elle prête à la
" critique, en ce sens ju'elle consti-
" toe une interprétation donnée par
" une asaemblée législative de Jnrl-
" dictiM inférieure aux actes de raa-
" aMnblée législative de Juridictim
'• supérieure.

" Le soussigné ne s'abstient de re-
commander le rejet de cette ordon-

" P*Pce que parce qu'elle remet en vi-
" gwur une ordonnance antérieoie
" que le veto ne saurait atteindra et
" dont on a autorisé l'application,
" probablement parce que cette diapo-
" sition n'avait pas été signalée A
" l'attention du gouvernement La
" aoussigné a l'honneur de propos»
" que l'ordonnance mettant en vi-
" guenr cea <Hdonnances de refonte re-
** fioivte aon application et devioine
'" exéeutoira.

"Admi, de l'aria de sir John
"Thmnpacm, une parue de la lot
"adoptée en 18f<8, retattlvanent A l'or-
" gamtoation dw diatrtcta scohâiiee, lot
"qui Mt eooope en vigoeur dana lea
" TaxifiUArm. est taconatitaitloninetle et
"abaoiumeat nulUe. II n'a paa voidu
"propoaer à l'exécutif de retoscr sa
"sanction à cette l(d et «lie n'a psa été
" njetée : nuda elle étaM ntdle à oetta
"époque et elle l'oat eooora aujonr-
" d'hui T Si voua afOrnus qw l'artida
"93 de la lot oaaatttdtlosuMIe doit
"a'appUquer, A quoi s'appUqaentft-fi ?
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"fl'sniMqMnH-ll à '. M, Aoot 1«

"texte «t eoDaUBr Haam Um ortn-
'naiicat A» 1901 on m tecto 4t kt loi

"te 1«7ST Tloaa OM «Kfit goHttDn
"qu'a kapoit* àt rttfw. Nom n«
"tHtoM nnUcmant à laÉMW ostte

"quMtton M» èolQtk», aOn «ii*«lto

" iviimum un* «oopoe de dlworte tena
"lee noaTetlee pwwrincee. LiMMnto*'
" mcot de ruononbbto di|wÉi a'ajwor-
"to mUmnent Ut ntotloii dn proMA-
" me ; malt 11 oivrrlrAlt M porte à dei
"UUSM intenniiMiblM daiM cm aoa-
"Tellfli proTloMa. Qu« la M oonati-
"«otkMiiMaie. t'Icrie^-U, '«ppUqMe.
"qtMole (|a'eU« wtt. Quand noue kii

"demHtdom Quelle intampvétetton tl

"ftMit dooner à la lot oooatltntkmiMl'
"le, Il réiKmd qa'û appaotteot anz tri*

"buoamx de m prononcer à cet

"dfard. EM-oe là uoe rfiiKWM aMbU-
" fatnnte ? Bet-ce alaal qu'a faut M-
" Klfénr ? Eat-«4 aiael que l'on enteni
" (aiavaliU4r ft la ooonolklaitikm . ? iMitre
" édifice xMMtknai ? 'Non, monaieiar le

"prfeldeoftt Le ae»l moyen c'eat de
"coofltaiter la teneur aotueSle de la
"lot. et de l'apipliquer.

"M. R. L. BORDEN: PulB-Je de-
" mander au premier ministre qucB eet
"le tribunal qui ae pranonona sur
" l'itotnaiirétatlon d« l'ameoidemeot ?

" 91r WTLFRIiD liAURI'BR : C'eat
"aux triibimaux qu'il appaotieot d'in-
"terpréter m» lois; mate comme l'a
" fait otaKurer le mfinMre de la Jua-
"tloe, noua voulona tanter rdnepaaal-
" bla pour fçnn«c la porte aux Utices.
" au lien de oharcber à lea multlpUer."
(Débats de 1905, colonne 8402).

rrécédant immédiatement cette dé-
claration du promier-misiÉBlire, le mi-
odfltre de la Justice avaM donné la
sienne, bien importante elle Mwri, et
qui se Hsaiit comme suit :

" M. FITZPATRICSK : MM. Dalton
"McCartbjr et Oeorge Bmwn prMen-
"daieut tous deux que ai on aidop-
"talt la loi présenitéa adora, c'eat-A-

"dlre la loi de 1875 relative ans 6oo-
" les, lorsque arrivera—le fadt se pro-
"duit aujciid'lml—le moment d'ac-
" corder l'aotonomie pninniniciale aux
"TenrUDires du Xond-OuMit, te té-
"anttaft serait qne ootis nous trennre-
" rions forces de continuer ce syatè-
"me qui eréemait des dnodte et des

' prtTlUcw. Telle
*BrowD at da iMttfla
'oslle d'un avocat
'tlBcoé, «Ir lolm TbonpMa.

"M. HAOCFAUfT: Ba
'ira optaMofaT

"M. FITZPATItl€K
(Débate da 1905,

Ont"
MO».

Comme ooo shiak», llMoamM»
pramler-mlnlatp> oonaamw la mon»*
traeuse dDctrio a que pour fmatrer lea
eapftnncaB de ooa ooréUi^oanairati dn
Nord-Ooeat at pour oppoaer à lama M-
dtlmes aapimtlons lloaunaontabl»
banrière d'une léglrtitlnn sans appel
M devient néoiaaalne < de mantpaler
l'Acte de l'iAmériqoe ^rltanmique du
Nord en y introduiaant des cAaiaea
nouvellea et dea diapoaMona apéctalea
qui rendent oonatitotionDeUeB dea or-
donoamnas qui ne l'étalant pas at qui
ferment A une minorité persécuté»
tout aocès aux tribonaux de oe paya.
Avona-nona Jamais vu qoelgae obosa

de plus nawant, de plus cyakitteaient
injuste ?

ho pneoler-ministire admat, «vee
aon miatetre de la Juitloe, qulmne par-
tie des ordannancee do ISOl, aont in"
coQ^tltuitionaiAlee, ultra vires, nuUes
de plein droit

Il admet ^pwknniernt que la loi de
1875 est ennore «n force.
Et dans la crainte que l'applicnfclon

nutomatiqae de l'Acte de l'Aimédhio»
Brttanntqu'e du Nord ne doniM à nos
corftHtfaânnJmes les écoles que leur
assure cette Oégtelatloii de 1875, Il

amende l'Acte de l'Amérinipie Britan-
nique du Nord, de maoière à ignores
complètement et la loi du pays et les
dotylte de la minorité et & airiistltuer &
cette lot de IS'HS les oMonnancas sipo-
Uatidces de 1901.
Tout cela, dtt-41,—il a oe triste cou-

rage—npour empâcher toute revendica-
tion poflEriible de la part de la minorité
volée.

CatboUquies et français du Noaid-
Ouest, vous payez ober rbonnenr qu»
nous avons d'avoir un oanadtan-Dran-
cals pour ipremiEr-mtoMm. ,Voaa
payer cber pour toomir à M. Laurier
l'occasion de reprendre dans aoo
cabinet ce ministre taré qui n»
pnut pas même y rentrer, bien qne ami
chef adt ostensiblement cédé à M. Stf»

•:/>.
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4oa car tooi 1«b potou «t «l'A hri «It
alMl flMUiu «m ratour m bmaU.

1!iM mjoftté de la olMmbr* • m
«onrrtr de «m vote oeit* acaDdulraw
tmniolaiMoa daa drotts d^n* mlnartU
teU>]« «t a««i«é«. dilalMée d« tootot
puta, et iMU- ceux qal ont la aainU
«nlMlon d« la ééieoàn contra Vtnrm-
hliMiiMat d« tonte «rreqr. «t paroeos
«I» l«ar poaitton pcrittkiiM (Alita da
•oaiitiaMre daiw Ic« i>remlM» raiwi,
nato qoMMl llïbtotre s'éivtaa, •»« d«-
QODcem «o tann«« amers oes coupa-
ble oompfomtaatana, oea ckAMatkms
oriioiiMUea, c«tte d^oastmeiMe non In-
tenren^jon qui ont consacré le vol dea
draite k« plus aacrta et la vlotaitlon
<de la toi Jorôe «t A q\i4»i4u« pavU <|u'tls
tuppantlennent ot QtwhiTW soM leur oon-
dltkm Bociaia, ceux qui atironrt perpA-
tré ou laisse penpdtrer rimquMé por-
teront devant leurs oompatrlotes et
devant le pays tout entier la raspon-
saMllté d'une conduite que liea ne
peut Justifier.

A nous, honomablM messisani. In-
combe «UM autre mission et s'Impo-
sent if'autres devoirs.

Chtrdlens de la Oonetttutkm, pro-
tectflftini de la minorité et de ses droMs
Ses plus sacrés, nous avons pour mis-

Ion da raapastm- la ooo«tltatloB «t da
•aavsMdcr ka droRs ds M mloortté.
Daca osBe aonlnts oft las exitsioss
des partis i>ollU«>es n'ont pas droit
diaïaie. d'où l«s aondi du pooroir sont
oampIMeokant bannis, mais où doirsat
ftpier les a^ntlmeots d'uns la^iar-
4iale Joatloa, le respeot des eontrata
•t l'boaneur de la fol Jurée, lldMss
anz nobles tradltloiis qui sont l'orne»
«Mot de cette ffiiTe assemblée. fiOsons
taire les offll disogrdoats qve las dit-
Céraoroas de races ou de rélisÂon ont
poussés dans l'artoe plus tnnialtmu-
se de la poUtbioe actt^ a. SI le projet
de loi actuel survit à la proiweitiDn
qui demanide d'en retarder la aeoondu
lecture et s'il ent soumis aux déHbér»-
tUms d'un comité grénéral de cette
chambre, oorrlgeuas froidement, oom-
me c'est noCro devoir, les fanpevfec-
tJons de la léfl^lattoa qui nous est
msAntenanT aouo.ia« «t qu'elle sorte de
nos dtéaibérotlons éfpurée, amélloi^,
pour devenir tme loi de Justice et d'a-
padsement, donnant à la minorité, ca-
tholique ou protestante, la pliénituds
de ses droits et au pftys tout entier
cette paix et cette tnûuiullllté dans
l'ordre si néccsealres à son avanse-
merit et & sa ffrandeur future.
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